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outrage à des ministres de cultes légalement reconnus; 
outrage à la morale publique et religieuse; excitation à 
la haioe et au mépris du gouvernement, et au mépris 
des citoyens les uns contre les autres; complicité.— 
PliiDte en coups de M. Kouing, journaliste, contre M. 
Castellacio, artiste dramatique de l'Ambigu-Comique; 
plainte reconveulioniiehe de celui-ci contre M. Kouing 
pour injures par la vote de la presse. 

JUSTICE CIVILE 

U 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Pascalis. 

Audience du 27 août. 

INSTALLATION DE H. LE CONSEILLER LAMY. 

Ce matin, à onze heures, la Cour de cassation s'est réu-
nie en audience solennelle pour procéder à la réception 
de M. Lamy, président de chambre à la Cour impériale 
de Paris, uommé conseiller, par décret du 22 de ce 
mois, eu remplacement de M. Cordoëa, nommé procu-
reur-général. 

Cette installation a été faite avec le cérémonial accoutu-
mé. Les portes ayant été ouvertes au public, M. l'avo-
cat-tiéuéialGnyho a requis, pour l'Empereur, la publica-
tion du décret de uomiuatioii et l'admission de M. Lamy 

à la prestation du serment prescrit par la loi. La lecture 
du décret ayant été ordonnée par M. le président et faite 
par M. le greffier de La Monnoye, M. le président a invi-
té SIM. les conseillers Nicolas et Mercier à se rendr e dans 
lacbnmbre du couseil auprès de M. Lamy, et à l'intro-
duire au sein de la Cour. M. Lamy s'est avance immédia-
tement bu milieu du prétoire, où il a prêté le serment 
professionnel, dont la formule a été lue par le gref-
fier. 

Après quoi, l'audience solennelle a été levée, et la 
chambre civile a vaqué, avec le concours du nouveau 
conseiller, à soo a;i oeriee particulière, qui était la der-
nière de l'année judiciaire courante. 

-
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. réunies). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience solennelle du 27 août. 
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près le Tribunal de première instance de Sainte Menehould 
(Marne), M Legoux, avocat.—Juge an Tribunal de I*' in-
stance de la Steime, M. Lambert des Cillenls, substitut du 
procureur impérial près le même siège.— Substitut du pre-
cureurimpérial près le Trilumalde première instance delà 
Seine, M. Hardoin, substitut du procureur impérial près le 
siège de Versailles. - Substitut du procu eur impérial 
près le Tiibunal de première instance de Versailles (Sei-
ne-et-Oise), M. Rossard de Mianville, sub>titnt du procu-
reur impénal près le siège d'Auxerre. — Substitut du 
procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Auxerre (Yonne), M. R^rard de Glajecx, substitut du 
procureur impérial près le siège de Fontainebleau. — 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. 
Caullier des Rordes, substitut du procureur impérial près 
le siège de Dreux. — Substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de Dreux (Eure-et-
Loir), M. Dubois, avocat, docteur en droit. 

Après la lecture du décret, ces magistrats présents à 
l'audience ont prêté serment. 

M. le président a donné acte de la lecture, de la pres-
tation de serment, et a déclaré l'audieuce levée. 

JUSTICE aUMLNELLÊ 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raudrier, conseiller. 

Audience du 26 août. 

AFFAIRE FAVRF. — EMPOISONNEMENT D'UN VIEILLARD DE 
ftUATBE-vlv'GT-DlX A>S. — Ll G-i FAIT PAR LA VICTIME, 

EN FAVI UK L)E L'UN DES ACCUSÉS, DE TOUTE S* FOR-

TUNH, S'IILEVANT A PUES DE 2 MH LIOAS. — TROS AC-

CUSES. — IîkTERVEfiïlON DES HÉRITIERS DU SANG COMME 
PAKTIES CIVhES. 

Dès la seconde partie de l'audience d'hier, les dames 
qui jusqu'alors s'étaient abstenues d'assister aux dé-
bats, se sont montrées empressées de solliciter des places 
pour entendre développer par M. le procureur-général 
les charges de l'accusation. Elles sont revenues anjour 
d'hui plus nombtensc s, avides de connaître, d'une part, 
ce que la parole do M' Rerryer pourra ajouter de force à 
l'accu.-ation; de l'autre, ce que celle de M" Jules Favie 
pourra lui eu enlever. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à M" 
Jules Favre, défenseur de Marie-Claire Gobet, femme 
Favre. 

M' Jules Favre : Nous nous sommes entendus, mon 
confrère de Peyrnnny et moi, pour qu'il plaido le pre-
mier, si la Cour n'y voit pas d'inconvénient. 

Me de Peyronny, défenseur de l'accusé Favre, se lève, 
et s'e.xprime ainsi : 

Messieurs, 
Je prends la parole dans ce concours de voix éloquentes, 

où dans cette causa vous allez entendre M" Jules Favre Pt 
Beriyer, c'est-à-dire les deux plus grandes puissances ora-
toires de France. Et jn viens le premit-r répori'lre à un requi-
sùoire. aussi remarquable par la beauté de la forme que par 
l'enchaîneuT-nt logique de la discussion. Ce serait une im-
prudente téméri'é, si ce n'était de 1 abnégation. 

Les deux accusés ont placé, comme moi, en mon illustre 
confrère, leur espérance pour les protéger contre la calomnie 
et les préventions, et faire connaître la vérité. Mais il y a 
dans cette alï.iire deux rôles bien distincts : celui du mari, et 
celui de la femme ; deux ordres de faits très différents : les 
faits accessoires, et les charges relatives aux crimes que vous 
avez à juger. Il est convenable et utile d'examiner et d'écar-
ter tout d'abord les premières, de préciser et de discuter les 
charges spéciales à Favre. Telle est ma tâche, et sa nature 
indique suffisamment l'ordre des plaidoiries. 

Je viens la remplir en faisant le complet sacrifice de toute 
préoccupation personnelle, uniquement pénétré de la pensée 
du devoir à accomplir. Les faits s'échelonnent et se divisent 
en trois catégories: 1" antérieurs au legs universel; 2° du 
legs universel à la mort de Grépin; 3° de sa mort à l'arresta-
tion de Mme Favre. 

Voyons, dans cette triple série, ceux qui concernent Favre. 
Quels qu'ils soient, si peu graves qu'ils vous apparaissent, 
après avoir entendu mes explications ; quelque différence que 
vous puissiez être amenés à faire entre sa situation et celle 
de sa femme, dans ces débats..., il ne vient pas vous deman-
der un sort différent. 

Il tiendrait pour une lâcheté la seule pensée de rejeter sur 
elle une responsabilité qu'il écarterait de sa tète, et il ne veut 
pas disputer.un faible reste de vie à l'accusation par ce misé-
rable moyen. On lui a prêté des calomnies contre sa femme ; 
il doit à elle, à leurs deux enfants, à lui-même, de protester de 
toute son énergie, et de s'attacher à elle d'autant plus qu'elle 
serait plus exposée et plus malheureuse. 

Après tout, son intérêt dans c> tte cause est peu personnel. 
Il a vécu pauvre. Depuis que la fortune lui est advenue, le 
malheur l'a poursuivi sans trêve ni repos : procès, diffama-
tion, arrestation, deux mois de secret! 11 a quatre-vingts ans. 
Le docteur aux soins duquel il était confié a cru dix fois qu'il 
allait lui échapper. La mort est proche... Favre le sent... et 
prie Dieu de le soutenir jusqu'à la fin de ces débats, jusqu'au 
jour où il verra réunis sa femme et ses enfants ; et puis, si 
tels sont ses desseins, qu'il le rappelle à lui... Que lui peu-
vent ceux qui demandent sa condamnation?... Désespérer ses 
dernières heures ! dépouiller sous ses yeux ses enfants ! faire 
sortir son cadavre de la geôle au lieu de sa maison ! C'est donc 
bien peu pour lui qu'il lutte... Lui aussi, comme son défen-
seur, accomplit un devoir. 

Les charges que nous rencontrons sont de deux natures : 
1° des allégations de divers témoins, racontant des faits tout 
à fait étrangers à l'empoisonnement, et relatifs uniquement à 
la moralité des époux Favre et à la prétendue captation du 
testament de Crèpin; 2" Chorel, témoin unique... et quel té-
moin!... rapportant des propos de Favre, mais reconnaissant 
qu'il ne lui a rien vu faire d'incriminable. 

Aux dires deChorel le défenseur oppose des renseignements 
sur la valeur morale de ce témojn unique, la preuve de ses 
mensonges et la démonstration que les propos prêtés à Favre 
n'établissent aucune culpabilité. 

Pour les besoins de sa ihèse, la prévention vous a tracé de 
Favre un portrait repoussant, qui le découronne de ses che-
veux blancs : cupide, hypocrite, à l'affût des successions à 
capter. 11 a dépouillé trois familles par trois testaments ob-
tenus de la demoiselle Faverge, de la dame Breton et de Cré-
pin; et il n'est arrivé à saisir la fortune de ce dernier qu'en 

\ jouant un rôle ignoble pendant quinze ans, celui d'un mari 
j complaisant, qui vendait, à la lubricité, d'un vieillard, son 

honneur et celui de sa femme, sous les yeux de sa 
lillé!... 1 

Des témoin» rapportent des scènes d'un lib^r inoge immon 
de entre cette femme et Crépin, et ils racontent que Favre la 
conduisait elle-même, le soir. ch'iS ce dernier, et l'y laissait 
jusqu'au lendemain, en excusant ignominie par un cyni-
que calcul sur son impui sanie vieillesse. 

Mais quels sont ces témoins et quelle créance méritent ils ? 
Sans exception, des gens avec lesquels Crépin et les mariés 
Favre étaient en querelle et en guerre déclarée, et qui n çoi-
vent un démenti net et précis de le disposition mèaie des 
lieux , — de témoignag s contraires les plus dignes de'foi ; — 
enfin, de l'invraisemb ance des faits qu'ils rapportent. En ef 
fet, Favre, devenu suisse d< Saint G, orges eu 180."», a exercé 
pendant cinquante ans ces fonctions sous les yeux et la sur-
veillance de différents curés et vicaires, q ii bien évidem-
ment ne l'auraient pas conservé s'il (ut été l'être immoral 
et universellement méprisé dépeint par les témoins à 
charge. 

En 1835, la première femme de Favre fut atteinte d'un'ean-
cer et dut être Opérée ; mais M. Gensoul refusa, avec raison, 
de pratiquer l'op 'ration dans leur atelier de lissage , et pr s-
crivitde la transporter à l'hôpital, où soo mari l'installa salle 
des payants, et la visita pre.-que journellement. 

Apiès une guérison incomplète, une riOlivyUe opération fut 
;;'e,é ■ nécessaire. Elle mourut, et Favre lui fit un en.errement 
ue première classe. 

La prévention, laissant dans l'ombre les détails qui gênent 
sa ttiè.-e, qui tend à présenter tous les acl s du prévenu coin 
me marqués au coin de l'odieux, nous raconte que Favre a 
envoyé sa femme mourir à l'hôpital, uù seule, abandonnée, 
elle disait à la femme Langlois : « Favre ne vient pas, il est 
là-bas avec sa Claire. » 

0e propos, remontant à ving'-sept ans, est il bien certain, 
et que prouveraii-il ?.. L'injusiice excusable d'une malade qui 
souffre, et non, comme ou ose le dire, des relations adultè-
res pendant la vii de sa première femme < ntre Favie et Claire 
Gobet, qui porte aujourd'hui son nom. 

L'acte fa naissance de celle-ci repond à cette accusation. 
Claire Gobet avait quinze ans lors de la mort de .il"" Favre. 

Elle ne.logeait pis chez lui, mais ch'z une demoiselle Ro 
chefort. Elle y venait travailler comme ouvrière avec d'au-
tres jeunes ûil s et femmes, sous la surveillance incessante 
de la vieille demoiselle Faverge. Trois années plus tard, fa-
vre l'épousa. 

On a prétendu que la naissance de la fille aînée de Favre 
avait précédé son mariag--, taudis que le registre de l'état ci-
vil en reporte la date à dix moi^ apiè-, au 10 décembre sui-
vant. Voila ce que valent ces brjuj s qu'engendra la malignité 
publique, ei qui se glissent toujours entre un homme de cin-
quanta sixans et une jeune lille dedix-huit. ilen est demê.ne 
de ceite prétendue découverte par Favre d'un jeune homme 
caché sou» le lit de sa femme. Ce jeune homme était le nom-
me Aynès, absent et au régiment à l'époque dont on parle, 
11, 3'aille.nrs, logeant cht-z lui, pouvant ôîre trouvé toute U 
journée et toute la nuit, très légitimement dans ce domicile 
qui était le sien, et n'ayant par conséquent aucun motif 
pour se cacher sous le lit. 

Me de Pevronny parcourt et critiqu0 les témoignages qui se 
rapportent a ces divers faits, comme aussi à la captation suc-
cessivement pratiquée envers les demoiselles Faverge et lire-
i n. 

Arrivons maintenant, dit-il, aux relations des mariés Favre 
avi c Ciépin. 

La figure do ce dernier est un véritable type, dont il est 
nécessaire de caractériser et de retenir quelques traits. Il avait 
éve mercier en 1SI 2 ; il quitta les a flaires avec une fortune 
d'environ 400,UUU francs. Il fut habiter rue Sa nt Georg-s, 
dans uue do ses maisons a-lo-c-ées aux Balmes. Son apparte-
ment se composait de deux très petites p;èces, sans papier 
aux murs, et il n'y a jamais fait de réparations. Ce logement 
éiait atienant, par une vingtaine de marches, à un jardin de 
quelques mètres carrés, entouré d'autres jardins, et dominé 
par les fenêtres de plusieurs voisins. On y arrivait par une 
série interminable d escaliers, dont l'entretien éiait commun 
entre Crépin et ses voisins. C'était une source intarissable de 
difficultés et de discussions. 

Crépin était fort exigeant de ses droits. La rédaction de ess 
baux le prouve : les loyers étaient payables neuf mois avant 
leur échéance, le bail résilié par le fait seul d'un retard con-
staté par un commandement, ou la simple demande de ré-
parations. Il en voulait encore moins faire à l'escalier com-
mun qu'à ses propres maisons. Aussi était il en querelles 
continuelles avec ses voisins, qui, soit jalousie, soit ressenti-
ment, l'injuriaient sans cesse,et même lui lançaient des pierres 
quand ils l'apercevaient dans son jardin. 

Les choses en vinrent à ce point, qu'en mai 1853 M. le 
commissaire de police reçut une plainte de Crépin contre 
trois d'entre eux: Sigaud, Collet et la femme Guiltot, préci-
sément les témoins qui aujourd'hui prétendent l'avoir vu 
dans son jsrdin se livrer avec la femme Favre à des actes 
honteux, et dont le témoignage peut à boa droit sembler 
stspect. 

Crépin, célibataire, vivait seul avec une vieille domesti-
que, qui le servait depuis quarante ans. II accroissait sans 
r( lâche sa fortune avec une indomptable ténacité. La passion 
de l'avarice, à la différence des autres, ne s'affaiblit point 
avec les forces; elle s'accroît, au contraire, en proportion de 
l'affaiblissement moral; elle se nourrit d'elle-même et absor-
be tous les autres désirs. Crépin n'entassait pas, il amassait; 
il connaissait la valeur des intérêts accumulés. Il avait acheté 
un grand nombre de maisons, dont la plupart expropriées 
s'étaient converties en indemnités importantes. 

En 1&J0 et en 1848, il avait fait les placements les plus 
fructuecx sur le 5 pour 100, et tous les six mois il écrivait 
à M. le receveur général du Rhône d'employer de la même 
façon le montant du semestre échu.C'est ainsi qu'il était arri-
vé a posséder 72,000 francs de rente 4 1[2 pour 100. Sa con 
stante préoccupation était : de diminuer autant que possible 
sesdéper.ses afin d'augmenter le chiffre de ses achats de ren-
tes semestrielles. Il était arrivé à vivre de pain et d'eau. 11 se 
peignait d'un mot en disant : « Ne pouvoir dépenser; » de ne 
pas laisser se diviser, après lui, cette fortune patiemment ac-
quise, et pour cela de ne pas la partager à ses héritiers, que 
d'ailLmrs pour d'autres raisons il n'aimait pas. Il en avait 
trois: Jean Crépin, fils de son frère Alexis; son petit-neveu 
Voisn, fils d'une sœur; sa nièce, mariée à M. Durand. 

Aiantagè par ses père et mère à leurs dépens, frustré par 
sa seur, Mu,e Ragot, qui avait légué 80,000 francs à Jean Cré-
pin, il avait vécu en mauvaise intelligence avec ses frères et 
sœurs et leurs enfants. Ceux-ci lui rendaient largement ses 
sentments d'hostilité, et n'ont commencé à le rechercher que 
plus tard, dans l'espérance d'un héritage qui devenait ma-
gnitque. Mais leur oncle les avait devinés, et l'inébranlable 
volaité de ne rien leur laisser s'en était accrue dans cet es-
pritnaturellement arrêté jusqu'à l'obs ination. 

Il la dissimulait parfois, cependant, par intérêt, et se fai-
sait un jeu d'obtenir d eux des services multipliés, rendus en 
vue de sa succession. Ainsi, il avait confie la régie de sa 
maiion à Jean Crépin, et l'excitait à se montrer inexorable 
envers les locataires arriérés dans le paiement de leurs loyers. 
II acceptait le gibier et le poisson que lui apportait Bayon, le 
gencre de Durand, chasseur et pécheur. C'était autant d'éco-
nomisé. Mai» il ue leur pardonnait pas, se souvenant que son 

frère Alexis, pèrede Jean Crépin, avait voulu |e tuer; que ce-
lui-ci avait, dissipé la fortune de sa sœur, dame Ragot,ei sous-
crit des bill ts payables à la mort de son oncle ; qu» Bayon, 
marchand tuilier, avait dû solliciter un aitermoiement de si s 
créunci. rs, et qu'il ne saurait pas user sagement de sa paît 
d'héritage, 

11 était en rivalité de fortune et d'économie avec Durand", 
'jui, ensuivant les mêmes votas que lui, avait amassé 50,000 
francs de rentes. Il ne connaissait pas son petit neveu Voisin. 
Mais à aucun d'eux il ne voulait laisser sa fortune, lin 1840, 
Ciépin quitta sa maison des Balmes, devenue inhabi abte par 
suite des pluies, et alla demeurer chez uu parent de sa gou-
vernante, puis se mit en pension, à raison de 2 fr. par jour 
pour elle et lui, ci» z un ancien ami, M. Ba'Hy père, qui, per-
dant vingt-quatre ans, aptès avoir régi gratuitement sis 
maisons, finit par s'en lasser et les céda à Crépin neveu en 
l'année 1847. 

Crépin se trouvait bien chez lui, entouré de soins et à bon 
marché, ce qui le séduisait. Au bout de dix-huit mois, M. 
Bailly dut insist"r pour le déterminer à le quitter. 

Il remonta dans ses Btlrnes. Favre le connaissait d 'pms 
longtemps, et n'eut besoin d'aucun prétexte pour continuer 
des relations déjà anciennes. Ils se visitaient réciproquenieu». 
La vieille domestique de Crépin demanda à M"'« Favre, et r -
çut d'elle quelques uns de ces strvices habituels entre voi-
sines. . 

M'"« Favre lui aida à monter l'eau, le bois, etc. Elle offrit 
quelques fruits, quelques mets à Crépin, qui les recevait avec 
empressement et les appréciait d'autant plus qu'ils ne lui 
coûtaient rien et lui permettaient d'économiser d'asvant sur 
ses dépenses journalières. L"s mariés Favre jjnt convoité, dit 
la prévention, dè- ce jour, la succ-ssion de l'a épin, auquel ils 
ont essayé de plaire pour l'obtenir. — C'esi possible. 

L'avocat de Favre repousse toutes les conclusions que l'on 
pourrait vouloir en tirer a leur chaige. Il n'est pas défendu de 
désirer des successions. Tous les jours les Tribunaux sanc-
tionnent des contrats de rente vi.igère qui ne sont autre 
chose qu'une-spéculation sur la vie d'un rentier. Il repousse 
également comme indignes b s témoins qui ont signalé des 
actes de débauche entre Crépin et la femme Favre. 

C s actes sont invraisemblables. Les lémoius qui les racon-
tent sont poussés par la méchanceté. D'ailleurs, ils ont été 
l'objet d'une enquête faite par deux commissaires de police, 
et repoussès par le Tribunal et la Cour lors du procès civil. 

Les propos gro.-siers de Favre envers sa femme, ne méritent 
pas plus de créance; ils sont rapportés par Perret, un témoia 
oui a fait un séjour à l'Antiquaille comme aliéné. Mais, dit on, 
Favre a joué le rôle le plus ignoble pour uo mari : il condui-
sait lui-même, le soir, à des j mrs déterminés, m femme chez 
Crépin, d'où elle ne sortait que lendemain marin, sous les 
huées des voisins. C'e.-t une calomnie heureusement fifctto à 
réfuter. Qai le dit? Perhih; le témoin gagà des héritiers Cré-
pin. Qui peut le certifier? Personne. La femme Fa vie f.tsaij 
le ménage de Grépin, et allait cniiinuellement etn z lui dans 
la journée, le soir et le manu. De ce qu'on I y aurait vue en-
trer le soir et eu sortir le malin, s'ensuivrait il qu'elle y au-
rait passé la nuit'' Si elle eût eu à subir les huées des voi-
sins, eût elle recommencé ? Son mari tût il conservé une 
place de suisse à l'église et V slune persistante de M. le cure 
et de ses vicaires après un tel scandaie? Eoiri, et cet argu-
ment nous le puisons dans l'arrè' dé la Cour : « dans I appar-
tement de Crèpin il n'y avait qu'un lit et deux personnes, 
lui et sa gouvernante, AnueGojon, » Comineut donc la to-
me Favre y aurait elle au.-si passé la nuit9 

Les dispositions de Crépin ont, en définitive, été dictées, 
outre sa haine pour ses héritiers et le désir de ne pas voir sa 
fortune, se. diviser entre eux, par sa reconnaissance p.mr les 
s lins des époux Favre. Voilà donc la feiiime Favre légataire 
universelle. A-t-on voulu alors se débtrrasser de Crépin, de-
venu un» charge pésante pour la famille à partir de ce mo-
ment? Favre a franchi l'abîme du crime, dit l'accusation, et 
la preuve, ce sont L s pr- pas de Chorel. . 

Chorel! nous voil» donc en face de c t homme, le pivot 
de l'accusation, de ce dénonciateur qui se dress? devant 
nous et sans lequel aucune poursuite n'aurait été tentée. 

Son premier châtiment sera d'entendre tout à 1 fleure la 
parole du défenseur de M»« Favre, le suivant pas à pas, dé-
molissant son échafaudage de mensonge, arrachant son mas-
que, vous le montrant tel qu'il est... hideux ! calomniant par 
haine et par cupidité; organisateur d'un odieux chantage, 
puis d'une infâme machination ; ayant offert, pour de 1 argent, 
son concours à la partie civile, et n'ayant parlé qu après avoir 
conféré avec elle. Il l'avoue cyniquement. 

En 1839, Chorel emprunte de Favre 4,790 francs, presque 
tout ce que celui-ci po.-sédait ; il les lui doit encore Ses bil-
lets sont au dossier. Quelque temps après, il contrefait sa si-
gnature sur un autre billet de t,000 francs. 11 comm. t un 
faux qui le menait au b.tgne, si Fa^re, engageant son métier, 
n'était parvenu à payer le billet qu'il a rendu a son indigne 
beau-frère, sauvé par lui, et qui aujourd'hui s tfîorce de I en-
voyer à l'échafaud ! 

M' Ilumblot : Ce n'est là qu'une allégation sans preuves. 
M° de Peyronny : Vous la discuterez, je irai pas de preu-

ves, les bidets ont été détruits. Voilà l'homme ! la pierre an-
gulaire de la prévention! Mais que dit-il ? Il a vu Favre une 
lois, une seule, apporter du pavut dans son chapeau, et lui 
a entendu dire à sa femme qu'il venait de l'acheter à Ainay. 
On confronte Favre avec tous les pharmaciens et herboristes 
de ce quarrier. Aucun ne se souvient de lui en avoir vendu, 
ni même l'avoir vu. 
.v Un autre jour, Favre faisait bouillir du pavot dans une cas-
serole en fer battu, sur un fourneau placé derrière la porte, 
et il remit l'infusion à sa femme, qui la versa dans un fla-
con en verre carré. A l'audience, il prétend que l'avre la 
mélangeait avec de le crème d'avoine destinée à Crépin. La 
femme Choral, qui dit avoir remarqué, le même jour, Favre 
faire bouillir du pavot, ajoute que c'était dans une caletiere. 

Favre nie ces faits. Seraient ils vrais, en quoi le compro-
mettent-ils? Il esteonstant que sa femme buvait des mlm-ions 
de pavot; que son médecin lui en avait ordonné. Eh bien ! il 
aurait fait bouillir du pavot et remis la décoction à sa iemme 
pour son usage personnel. Quoi de plus naturel? 

On a, il est vrai, les étranges confidences de Favre aux 
Chorel; mais elles deviennent incompréh. nsibies quand on 
les rapproche de la déposition de Victor-Guillaume Perret, le 
sacristain de Saint-Georges, connaissant Favre depuis cin-
quante ans, le voyant tous les jours, recevant toutes ses con-
fidences. Or, Perret affirme que Favre, bien que porté à j'é-
panchement, ne lui a jamais dit un mot qui pût faire naître 
même un soupçon à l'endroit de Crépin, et ne lui a jamais 
parlé d'infusions de pavot qu'on lui aurait administrées. 

On lui reproche encore une part directe, personnelle, dans 
l'empoisonnement, en administrant à Crépin une infus on do 
gratiole ou herbe au pauvre homme. Chorel a tant de versions 
qu'il est difficile de choisir, et qu'il estprudent de n'en ad-
mettre aucune. A Gauthier il dit qne M"'» Favre a mis dans 
les boissons de Crépin une poudre minérale. (Il a pu y voir 
mettre du bismuth prescrit par le docteur pour combat re la 
diarrhée.) A Perret, qu'on lui donnait du laudanum. A Ber-
nard, il affirme qn'on remit l'infusion de gratiole à Mm» 
Favre sur sa demande. . . 

A l'instruction, Chorel raconte d'abord avoir remis à l'avre, 
sur ses obsessions, une infusion de camomille, destinée à 
Crépia dans un but coupable. • 



83S 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 AOUT 1862 

F Pourquoi donc le tiendrait-on pour sincère quand il ao * 
cuse Favre en essayant de il» pari se compromettre, et que, 
par g»s mensonges léiiévés. il 4 'donné la preuve de sa mau-
vaise foi? Il a m nti, et les détails qu'il donne sur la place 
occup 'p par la granule dans la pharmacie ne prouvent rien, 
ni ce n'est que Chorel, qui se pique de connaissances eu her-
boristerie, a et l'occasion d'apprendre et de remarquer la 
rayon où la tenait le pharmacien. 

. àfe> de l'eyronny discute le témoignage de Jean Crépin re-
latif à la gratiole. Il le trouve invraisemblable en ce que Fa-
vre aurait 1 boisi pour contilentdes effrayants effets do la 
gratiole le neveu de celui qo'il vi ut assassiner, et ce neveu 
ne prévient ni le malade son oncle, ni le médecin ! 

Voilà" pourtant a quoi se réduisent ces charges, posées vic-
torieusement comme aecablanies,quand on ne prend pas la peine 
de les étudier avec soin, de les examiner avec impartialité et 
de les disséquera la lumière des dires d->s témoins de la pré-
vention eux mômes ! Chorel avoue n'avoir pas vu adminis-
trer cette infusion a Crépin. Que nous faut-il de plus? Et sa 
présomption i-t-elle quelque poids? If est d'ailleurs cons-
tant que f-,lVre ne s'occupait point des soins à donner à Cré-
pin. se bornant à faire sa partie de cartes, et n'a jamais éié 
%u par personne lui donner ni remèles ni infusions : aucun 
témoin n'en a parlé. 

Le défenseur de M™ Favre examinera la question de 1 ef-
fet possible de cette infusion de. gratiole ; mais, en fut. rete-
nons que c'est à Favre, le mari, que la prévention en repro-
cha l'administrationâGrépirt, administration qu'aucun témoin 
n'établit, et dont la simple présomption résulterait de conjec-
tures repoiiïsèes par des invraisemblances et des contradic-
tions ; conjectures d'ailleurs plus qu'insuffisantes en matière 
criminelle. i 1 

Nous avons ainsi parcouru la série des actes imputés à fia-
kis jusqu'à Va mott de Crèpin. Voyons les faits qui suivent 
le décès de celui-ci. Ils consistent uniquement en queliueg 

' propos prêtés à Favre, une prétendu-* tentative de suicide, 
sou approbation de la promisse de 100,000 francs de sa fem 
me aux frères Ambrais' et Philibert, et à Chorel. Le lende-
main du dîner, à la demande de la f mine de Crépin neveu, 
priant Favre de remplir les formalités nécessaires pour l'ex-

■ huma'ion, parc qu'il était malade, Favre aurait répon lu : 
« Et nous aussi, nous sommes malades, est-ce qu'il va long-
temps nous eu.b >u aner avec le corps de son oncle ? » 

Propos aussi dégoûtant que faux et invraisemblable, rap • 
■ porté par un héritier tbçu, attendant sa part d'héritage de 

l'ané". 'le la Cour d'assises, après avoir traité avec celui au-
quel il le prête dans les termes les plus honorables pour ce 
dernier. 

La vérité, c'est que Jean Crépin était si peu malade, qu'il 
avattcouruen grande bâte commmder un cercueil pour son 
oncle, et, se croyant alors son huilier universel, if le mar-
chandait, il le voulait en sapin. Il ne donna môme pas au tè 
mom Trômeau le temps de prendre son gilet pjur se m tire 
à l'œuvre. Puis Crépin va ch- z le notaire, où ou lit le testa-
ment, et où les héritiers déclarent que, puisque leur oncle 
les dé-héri ait, ils n'iraient pas à sou enterrement. 

Favre, qui avait intérêt à ne pis pren Ire bénévolement un 
rôle odieux; F,.vre, que l'on représente comme rusé, hypo-
crite, n'a pu tenir et n'a pas tenu un pareil langage. Il eu est 
de aiê ne de ce repas joyaux rapporte par un autre hérit er, 
Btyon (le courtisan de la fortune de Mm8 Favre, le poursui-
vant de son malheur), repas pris en famille pirlavre, sa 
femm-, les Ch irel et les Coodamin, dans la chimbre mor-
tuaire. Cette chimbre était unique et servait à la fois d'ate-
lier, de salle à manger et de ch imbre à coucher. Ou ne pou-
vait dîner ailleurs II falh-it bien manger, et le repas fut sé-
rieux, court, sobre, convenable, après avoir pris soin d'éten-
dre une draperie devant l'alcôve uù reposait le corps de Cré-
pin. 

Pour en finir avec la part des charges qui incombent à 
Favre, nous devrions expliquer sa coopération à l'obligation 
de Tt)0,t)00 fr., souscr'ne pir M"1* Favre aux frères Ambruise 
et Philibert en la présence de Favre (disent ceux-ci). C-tle 
promesse est la ch uge la plus grave, celle qui a déterminé la 
poursuite. Elle doit disparaître omp'étem-ait devant le con-
naissance des faits et l'appréciation des documents de la do 
fense. 

Je craindrais d'affaiblir ses moyens, de déflorer ses argu-
ments, en abordant, ce sujet que je laisse tout entier au dé-
fenseur de M"e Favre, qui seule a fait c tte promesse et l'a 
signé1, comme seule elle a signé les 6,000 fr. de billets obte-
nus de sa faiblesse par les dignes frères, dont toute la con-
duite et les écrits dèment-mt d'. la façon la plus éclatante 

- les accusations d'aujourd'hui contre ceux qu'ils dht adulés, 
trompés, spoliés. 

Favre n'a pas signé cette obligation. Les frères avouent 
, qu'il a ignoré les billets. Tout s'est fait en dehors de lui, et, 

pour résumer d'un mot son rôle, il a laissé faire, agir, écri-
re ces frères, qui, revêtus d'un habit éminemment resp ctable 
et justement respecté, ces gms. d'église devant lesquels il 
avait la longue habitude do s'incliner et qui ont étrangement 
abusé de leur influence sur le vieux suisse de Saint Georges, 
soumis à leurs voix, plein de foi en leur parole, séduit par 
leurs promesses et leurs eirs d'bypjcrite sainteté. 

Je laisse à mon éminent confrère le soin de vous les faire 
connaître plus amplement ; mais je tenais à m'associer par 
avance à'i'appréciation qu'il en fera. 

J'ai terminé la portion de la défense que j'avais à vous pré-
senter, et je prie Dieu de faire passer en vos esprits et vos 
consciences la conviction qui m'anime et m'inspire ! Dans 
cette cause, je vois une accusation terribla, capitale, mais je 
n'y vois ni criminel, ni crime môme, à la différence de celles 
que vous avez d'ordinaire à juger. En effet, dans celles-là le 
crime est certain, palpable, insontesté : une somme d'argmt 
a été dérobée, une poite brisée, un homme tué, ses blessures 
sont visibles ; 11 y a évidemment un ou plusieurs criminels, 
il ne s'agit plus que. de dire si ce sont les accusés. Mais ici, 
le premier point est le moins établi ; le premier pas n'est pas 
franchi, la matérialité du crime échappe; son existence n'est 
alléguée que sur des propos; la science explique naturelle-
ment, légitimement tous les signes extérieurs. 

Enfin, dans l'hypothèse de sa réalité, il resterait^ résoudre 
le problème de la culpabilité des prévenus, et c'est cette dou-
ble responsabilité qu'on vous demande d'assumer ! On veut 

- que vous affirmiez l'assassinat et que vous désigniez les as-
sassins ! Favre n'est impliqué dans la poursuite qu'à titre de 
complice, et s'il n'y a ni crime, ni coupable principal, il ne 
saurait évidemment se rencontrer de complicité. Mais il de-
vrait être acquitté même dans le cas contraire. Mon devoir 
est de signaler cette hypothèse à votre attention; mon obli-
g ition, de ne pas insister, car ce vieillar I, dont la raison est 
affaiblie, les forces intellectuelles usées comme les forces phy-
siques, la mémoire paralysée, et ne rencontrant trop souvent 
contré ses plus chers intérêts que le vide ; cet octogénaire a 
du moins conservé un cœur pour aimer sa femme et ses en-
fants, et il n'a d'autre ambition, à côté de cette fortune qu'on 
se dispute, que celle de pouvoir, à la fin de ces débats, les 
revoir et les embrasser librement, et aux derniers instants 
do sa longue, trop longue vie, les bénir autrement qu'au tra-
vers les barreaux d'une prison ou du haut d'un échafaud. 

Apres celte plaidoirie, l'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, la parole est donnée à M" 

Jules Favre, au milieu d'un concours immense d'assis-

tants. 
M" Jules Favre: Messieurs les juré», la remarquable plai-

doirie que vous avez entendue, si forte dans la discussion des 
détails, si entraînante, si décisive dans l'appréciation des faits, 
a facilité et abrégé singulièrement la niche qui m'est imposée. 
Sans ce puissant auxiliaire, mes forces, affaiblies par une in-
disposition, n'auraient pu y suffire, et si vous me permettez 
de vous tout dire, permettez-moi d'ajouter que mon peu 
d'habitude des graves procès des Cours d'assises me trouble, 
et que je m'épuuvante sur les conséquences qu'ils entraînent. 
Mais je suis engagé, je suis devant la Cour d'assises, je me 
guis levé le cœur plein de crainte et d'effroi, je vous parle, et 
en vous parlant je fais un appel à Dieu d'abord, à vos con-
sciences ensuite, et j'espère que ma cause ne sera pas com-
promise par les explications que j'ai à vous présenter. 

Et cependant, vous ne l'avez pas oublié, vous vous rap. 
pelez avec quelle éloquence, avec quelle vigueur, M. le pro-
cureur général vous a fait le tableau du crime dont l'appré-
ciation vous est tiéferée. Le crime est avéré, vous a-t-il dit. 
L'accusée y marche avec une volonté constante, inébranlable; 
ea condamnation est donc inévitable. 

Je voudrais pouvoir retrouver, pour ce que j'ai à vous dire, 
vme paitie des éminemes qualités déployées par l'orgaue du 

ministère public, mais je suis sûr que vous avez été impres-
sionnés, communoi, d'une appréciation prolongée île certains 
faits, tan lis que c nains autres punis r stai-nt ensevelis 
dans un prudent silence. Vous avez remarqué les nécessités 
qu'entraînent certaines positions; i' 
que constamment implacable env- rs 

ne vous a pas échappé 
a femme Favre, M. ^ 

procureur général a "été condamné à être inlulgmt, envers 
qui? envers Chorel! envers Chorel, 1- parent dénaturé, ledé-
nonciateur; envers Chorel qui. pour obtenir une bribe de la 
for une de Crépin, ne craint pas de jeter deux tètes sur Pécha-

faud ! 
Un l'a dit avec raison, Chorel supprimé, il n y a plus rien, 

et cependant le ministère publie ne peut se rattacher qu'à 
lui: il marche à sa suite, il ne peut le sacrifier sans sacrifier 
l'accusation Tout, ce qui se rattache à cet homme, le minis-
tère public s'est efforcé de le voiler prudemment; il m'appar-
tient d ' comblerceltelacune; c'est à moi de vous montrerV-—il 
est cet homm'-; c'est a moi de vous montrer quelle abomi-
nable intrigue il aourde, d'abord dans les ténèbres, puis après 
tu grandjour. Quand je vous aurai dit ce qu'a fait, ce qu'a 
voulu cet homme, j'espère que l'illusion ne sera pas longue; 
que dis-ji ? le doute à cet égard ne fait-il pas injure à vos lu-
mières et à votre conscience, et dfj t, dans vos a.nes, n'avez-
vuus pas jugé ce qu'il doit être, ce qu'il est ? Ainsi, il-n'y a 
pour l'accusation d'au re caution que Chorel, et cette caution 
c'est un homme qui s'embarrasse peu de la grande mission 
de la justice, qui fait bon marché des droit» de l'amitié et de 
la famille, et qui n'a qu'un but, celui de retirer une part quel-
conque, la plus largi possible, s'entend, du riche patrimoine 
du père Crépin, de ces richesses immenses que le vieillard, 
leur première victime, avait accumulées pour les jeter, après 
sa mort, comme une pomme de discorde, au mépris des ap-
pétits de ses héritiers, à celle de qui il avait reçu aide, aff 0-
lion et libéralité. Voilà Chorel, et maintenant que je vous l'ai 
fait connaître, est-ce que je n'ai pas raison de dire que cette 
femme est martyre de son opulence improvisée? Est ce que 
je n'ai pas le droit de dire que si elle eût eu 1 âme chargée 
de ce grand crime que vous lui reproch z, à tout prix elle 
tût évité une procédure au bout de laquelle se dresse l'éeha-
fuui. 

Ah ! cHte opulence de Crépin, amassée par les moyens 
sordides que vous savez, elle a porté milhmr à ceux, dont 
elle a touché la main ! Voy z commj) on se la dispute ! voy z 
comme elle allume les passions les plus diverses et les plus 
mauvaises! Vous m'accuserez, si vous voulez, d'une impres-
sionnabilité trop grande, mais à la première au lieue', quand 
j'ai entendu cet hum ne vous dire froilemmt, avec calcul, 
presqu'avec candeur, vous dire qu'on avait manqué â la pro-
messe donnée, et que pour ce manq temerit, pour une solîl ne 
d'argent que ce manquement lui coûtait, il voulait, de par 
l'éenafau i, rendre sa nièce orpheline, je m> demandais s: je 
n'éiais pis assailli par un affreux cauchemar, si je ne révais 
pas, si c'était la un homme, une créature marquée du sceau 
divin. Est-ce <out? En ai-je fini avec les infamies? Oh! non ; 
derrière et ho unie ne voyez vous pas le cortège de ceux 
qui l'ont ai lé d ins sou déplorable dessein, qui, av. c lui, avec 
ses conseils, avec son concours actif, on' exploité toutes les 
plus déplorables passiuns, la peur, la jalousie, la cupidité, et 
qui ont calculé les bénéfices qu'elles devaient leur rapponer! 

Voilà le btn et l'arrière bin ; puis, au troisième plan vien 
nent se grouptrles véritub es intéressés, les parents dé Crét-
pin, qui sont rivés à Chorel, qui le reconnaissent [lour leur 
ch f. Ceux là ne se cousulent p is de la fortune perdue ; ils 
veulent faire révoquer les testaments, et re poussés sur ce 
point par la voix de la justice, ils ne p-rdent pas tout espoir, 
et ne rougissent pas de mettre leur main dans la main d'un 
infâme. lis sont là, dans cette enceinte, comme parties civiles, 
ils veulent que tout cet ensemble qui constitue la société et 
la justice s'associe à leur cupi lité. Dt l'argent,'lisent-ils, 
donnez-nous de l'argent, et I argent donné, faites de ces gens 
ce que vous voudr z, cir, il faut leur rendre cette justice, 
que l'argent donne, ils ne tiennent que médiocrement à voir 
s'élever l'échafaud. Non, disent-ils, nous ne voulons pas la 
tète de la femme Favre, mais cependant, qu'on ne s'y fie pas, 
si elle était indispensable, si eile était l'appoint nécessaire de 
leurs conclusions, n'hé-it>z pas à le croire, ils fa prendraient, 
ce qu'ils veulent., c'est l'héritage; le reste, quoi qu'il artive, 
n'est pour eux que l'accessoire. 

Quant à vous, jurés, vous n'avez pas à vous préoccuper 
d'uo débat de cette nature; votre devoir est plus r doutable et 
plus élevé. Cette f'tnmea t elle porté la main sur le vieillard 
confié à ses soins? A-t-elle accéléré cette vie prête à s'étein-
dre? Voilà pour vous la seule question à résou Ire. 

Dès à présent, je pourrais vous dire : Pour la condamna-
tion, von» n'ave z pas de preuves ; à la mort naturelle vous 
n'av z à opposer que des hypothèses, et les hyvo hèses ne 
sauraient jamais prévaloir. Que si vous voulez a l T plus loin 
que si vous pensez qu'il y a des preuves, je vous arrèie aus-
sitôt par Chorel, et je vous demanderai si c'est sur les lèvres 
impures de cet homme que vous voudrez prendre le motif de 
voi re verdict. 

Je vous ai montré Chor 1, voyons maintenant la fmtne Fa-
vre. Depuis quatre ans, elle a été l'objet des obsession les 
plus vives, les plus multipliées auprès de la magistrature, 
qui les a toutes repoussées. Mais un moment est veau où 
l'obsession a été telle que la magistrature s'est demandé si 
elle avait le droit de repousser des accusations si persistanten 
et alors, surmontant son dégoût, elle a voulu que la lumiè-
re se fit, et une information a eu lieu. De cette informa-
tion, je me réjouis, car j'espère l'acquittement, malgré le 
concours de l'opinion publique ameuiée, et cet acquittement 
je l'obtiendrai de la conviction qui m'anime et que vous par-
tages z. 

Ma conscience était tranquille, car à la première étude de 
ce procès, je n'ai jamais cru à un crime ; après les débats ma 
conscience a été raffjrmie, car elle a été éclairée, et j'ai 
maintenant le droit de vous dire que le crime est impossible, 
car il n'a pas d'intérêt. J'ajoute que, le crime fût-il possible, 
les preuves scientifiques et matérielles y résistent. Enfin, et 
pour dernier argument, je dis: Le crime serait - il pos-
sible, les dénonciateurs sont là pour n'en faire qu'uue suppo-
sition, une hypothèse intéressée. Mais ce n'est pas à cette 
dernière hypothèse que je m'attache, c'est aux deux premiè-
res, et en discutant pied à pied les arguments si éloquem-
ment exposés par M. le procureur général. Cette discussion, 
messieurs, amènera pour vous le repos de la certitude. 

Je commence donc cette discussion. 
Il est bien entendu que vous n'attendez pas de moi que je 

revienne sur la généralité d >s faits. On vous a trop bien parlé 
ce matin de Crépin, de cette figure d'avare, originale parmi 
les figures d'avares, de cet homme qui a passé sa ïie à amas-
ser la richesse, et qui a eu pour punition de n'y savoir tou-
cher, de ce millionuaite vivant seul avec une vieille servante 
qu'il ne payait pas et qu'il a envoyée mourir à l'hôpital. 

A quelques pas de cet homme vivait un ménage, les époux 
Favre. Depuis longtemps l'avare connaissait le suisse de la 
paroisse Saint Georges; c'était une bonne fortune pour lui 
que ce voisinage, car dans c< tte maison pauvre, mais hospi-
talière, il trouvait ce qu'il aimait par dessus tout un bon ac-
cueil à bon marché. 

Je craindrais d'affaiblir, en les reproduisant, les détails qui 
vous ont été donnés ce matin par mon confrère de Peyronny 
sur tous les faits qui ont précédé la mort de Crépin, et j'ar-
rive tout d'un coup à ce moment où a lieu l'explosion, où son 
testatn nt est ouvert. De ce moment, les passions sont dé-
chaînées; de ce moment, les époux Favre sont jalousés, en-
viés, calomniés, et aujourd'hui les voici devant la Cour d'as-
sises. Comme moi, messimrs, vous savez ce que dtvient la 
posiiion de gens accusés d'un grand crime. Tous letrs anté-
cédents sont passés au crible, leurs plus innoc.entei actions 
sont incriminées, toutes les méchancetés, toutes 1 s cdomnies 
viennent former un faisceau dont s'empare lacldusation, 
A.ussi il ne faut plus s'étonner quanl, au milieu des magnifi-
cences du réiuisiioire, on vous a montré Claire Cobet, à 
quinze ans, déjà toute préparée à jouer le rôle que lii prêt > 
l'accusation; quand on vous a dit qu'à cet âge elle a'ait déjà 
toutes les ardeurs de la débauche crapuleuse, de l'hypocrisie 
la plus basse, de la soif arden e des richesses. Qu'on me per-
mette de le dire, en épousant le vieux suisse de la paroisse 
Saint Georges, la jeune fille de quinzî ans n'avait pa> fait un 
très heureux choix pour apaiser ses ardeurs; la mocestie du 
résultat n'était pas en proportion avec la hauteur di l'ambi-
tion qu'on lui prête. 

En remontant dans la vie de Claire Gobet, on a commencé 
à flétrir sa couronne virginale. Avant son mariage, a-t-on dit, 
elle était la concubine de sou mari. Où sont les preuves de 
cela? A côté de ces bruits venus après coup, de ces rumeurs 

in'éressées, que voyons-nous dans cette jeun^ fille devenue 
la femme de Favre? Nous voyons une femme laborieuse, ap-
portant, de l'ordre et de l'économie dans son ménage, aidant, 
par son travail assidu, à faire vivre un vieillard jusqu'à l'é-
poque uù le legs de la femme Bre'.hon jette un peu pins d'ai-
sance dans l'humble maison, c'est-à-dire jusqu'en 1*53. Ar 
rive l'époque <ù Crépin vient, demeurer chtz eux. 

acquittement moins encore pour elle quo p0ur 
qui est là, ptô- de nous, qui pleure PI qui prie ^K^'11' 

* de duuleur sur )e" réquisiiiJ > vou In z pas la navrer 
oncle Chorel. 

Une longue agi talion succède à celle plaido 

Croyi z-
vous que ce vieitlaid leur ait coûté des saeiifiees lour ls ? 
Comm nt l'admettre, quand on voyait Crépin disputer à son 
médecin, à son pharmacien, le prix de sa santé? Ciépin n'é-
tait pas seulement un avare, c'était un artisie en avarice : 
non seulement il éprouvait de la p- ine à dépenser île l'argent, 
mais cette peine il la ressentait puur la dép-nse d'autrui. 
Av z-vons oublié sa fuite dans une alcôve à la vue d'étrangers 
qui allaient s'asseoir à la table de Favre? La liaison cuire 
Favre et Crépin remontait, je l'ai dit, à de longues années; 
elle s'est étendue à M"'e Favre, et comme ( lie était jeune et 
jolie, qu'il était riche, on s'imagine de quels soupçons on a 
pu dès l'aburd la gratifier. 

Je sais bien que des témoins sont entrés dans des détails 
tiès spéciaux, je sais bien qu'ils ont rapporté des traits im-
mondes, que leur exagération même a rendus invraisem-
blables; mais enfin, si quel jues-uns pouvaient croire tncore 
à leur vraisemblance, qu'ils se rappellent que Crépin, à l'é-
poque qu'on rappelle, avait quatre vingts ans, et que si ro-
buste, si soli le qu'il se fût. cous rvé, il ne pouvait avoir les 
entraînements et surtout les imprudences d'un j .une hom 
me; que de plus il savait qu'il était observé, et qu'il se fût 
bien gardé de commettre ne fût-ce qu'une contravention, 
dans la crainte d'avoir à payer le procès-verbal. 

M. le procureur-général sait trop ce qu'il faut penser de 
l'élément testimonial, et combien, quand les passions sont 
allumées, il est facile de trouver d s gens qui les attisent. 
Vous avez des témoins de. certains faits, suit; mais, nous, 
nous avons les témoins de toute la vie de Crepin, qui tous 
l'ont honoré par le côié où vous l'attaquez, par le côté des 
mœurs. Admettre les témoignes sur la débauche de Crépin, 
c'est aller trop loin, c'est dépasser le but. Voyez-vous cet 
homme, chargé de ses quatr.-vingts ans, monter les quatre-
vingts mardi s qui le séparent de sa maison à son jardin, y 
conduisant une jeune femme, et là Voilons ce tableau, il 
n'a jamais existé. S ils eussent été ass z osés pour se donner 
en spectacle, ils se seraient abîmés sous leur prupre turpi-
tude; on les eût hués, chassé» à coups de pierres; de môme 
que le mari complaisant, le suisse de Saint Georges, eût éié 
chassé de son egli-e avec une flétrissure indélébile. 

Dai'b'urs, est ce que toutes ces turp tudes n'ont pas été 
jugées/Est-ce qu'il n'y a pas eu deux dénonciations, (lux 
informations qui n'ont pis eu de suite? De quel droit venez 
vou-dune nous reproch'r des faits honteux dont la justice 
serait co np ice puisqu'elle les aurait laissés impuni-? 

Ecarious dune, comme n'existant pas, ces excès sans nom; 
ne nous montrez plus un vi iltard octogénaire, ch rehaut à 
ran mers'-s sms épuisés, voulant violer la loi de Dieu, sage 
entre outes, qui ne p rtnet pas de remonter le cours des 
ans sans y trouver la mort. 

H vécut cependant cet homme jusqu'à quatre-vingt-douze 
ans, âg-' que n'atteignent pas les plus tins es, il a vécu et ce 
n'est pas un des moindres événements de. cette affaire, que 
la longévité de cette victime de l'èmptpisonnemerit. Ne cher-
chons pas ailleurs que dans son âg^ tes causes de sa mort; 
ce qui a été lent, ch z lui, c'e.-t la destruction des organes. 

C la mis de côté, où trouver ta cause de ses I ber.iliiés ? 
Est-ce qu'il n'est pas prouvé qu'il a r çu dans la m-iison Fa-
vre d-s soins assidus, que surtout on allait au-devant de sa 
première pensée, de sa pensée uniqu •, celle de vivr-- sans dé-
pens' r? Luin d'être p mr les époux. Favre une occasion de 
dépenses, il était une. cause d'économes Q toi déplus con-
cluant que ce trait qui vous a été rapporté ? il ne faisait 
qu'une seule dépense pour sa personne, 4 fr. 50 qu'il payait 
à sun barb er pour tout une année, et encore m-naçiit il le 
pauvre homme d'une diminution. Il a donc vécu etuz Favre 
comme il voulait vivre: il se plaisait avec le vieux suisse, il 
•aimait sa. gaîté, sa joviale impertinence, contenue par l'habi 
tude de s s fonctions d'église. 

Ceite maison était-elle une prison pour Crépin ? Le ca-
chait ou ? l'avait on accaparé ? Eu aucune manière. Eileé-
t il t ouverte à tpu.s venants e' f s visiteurs étaient nombreux, 
car un ve 'ait vuir Crépin comme une curtos tè ; il fallait lais 
ser et on laissait la porte entrebâillée pour laisser entrer les 
curieux. Ses parents, ses héritiers venaient le voir quand >ls 
voulaient; les Crépin, les Bayon, les Durand y sont Venus 
pour constater les progrès consolants de la maladie ; ils y sont 
venus rarement, sans doute parce que leur sensibilité ne leur 
permettait pas de supuorter un si douloureux -p etacl-, mais 
enfin ils y sont venus tant qu'ils ont voulu. Puis, à chaque 
maladie nu vieillard, est-ce qu'on ne s'empresse pas, est ce 
que le môdeciu, le pharmacien ne sont pas mis en réquisi-
tion ? VoPà ce que la darne Favre a acoompli pendant de 
longues années, voila la lâche qu'elle s'était imposée et qu'el 
le aurait voulu terminer par le plus criminel dessein ! 

Et d'ailleurs, et c'est ici quo je presse mon argumenta-
tion, où est son intérêt à commettre le crime ? Par un pre-
mier testament elle est légataire de 200,000 francs; elle le 
savait; par un second, de 500,000 francs; par un. tioisième, 
d'un million. Elle savait tout c la, et vous ne voulez pas 
qu'elle soit satisfaite, et pour avoir le reste, et l'avoir tout de 
suite, vous lui prêtez une pensée horrible, celle d'empoison-
ner son bienfaiteur ? 

M" Jules Favre, après avoir successivement discuté 'les 
faits relatifs à l'attaque nocturne et aux lettres anonymes, 
arrive à la transaction de 100,000 fr. 

Cette transaction, messieurs, vous savez quels en ont été 
les instigateurs. Chorel connaissait un frère des écoles chré-
tiennes, le frère Ambroise. C'est le frère Ambroise qui a ame-
né la transaction. Il y a du sang dans ce contrat, le frère Am-
bruise ne le voit pas; Chorel lui a dit que Crépin n'était pas 
mort de sa mort naturelle; le frère Ambroise passe outre. 
Quel est donc ce frère Ambroise? Vous l'avez, vu, vous l'avez 
entendu; il a la voix douce, insinuante, onctueuse, il croise 
ses bras, il a toujours les yeux au ciel ou à terre, jamais en 
face ; ah! il m'a fait mal ; plus le masque est saint, plus la 
figure qu'il cache me paraît hideuse ! Quel est ce frère Am-
broise? Il faisait des affaires; on a trouvé chez lui cent quinze 
billets à ordre, et voici un modèle de déclaration de faillite. 
Il a été l'associé d'un plâtrier; il a fait autre chose : voici une 
circulaire où il annonce un nouveau procédé pour faire de 
l'eau gazeuse; dans ce prospectus, il promet de consacrer une 
partie des bénéfices à des destinations pieuses, artifice gros-
sier, appuyé sur la promesse d'une image du patron de la 
charité, de saint Vincent de Paule ! Tel est l'homme qui s'est 
présenté à la femme Favre, qui s'est emparé de son esprit, 
qui a jeté des terreurs dans son âme, en rampant à ses pieds' 
d'uù il ne se relevait que les mains pleines d'or. 

Et Chorel, l'ami du frère Ambroise, quel est-il? Chorel, 
c'est le remords, mais le remords qui epécule, qui dit : Le 
sang de Crepin vaut 100,000 fr. pour moi; je ne sache rien 
de plus hideux. 

Le pacte est signé, les 100,000 fr. sont accordés, et alors 
la curée commence; un fils de Chorel prend 5,000 fr., un ne-
veu 2,000 fr., un autre 500 fr., le frère Ambroise 6,000 fr., 
oui, 6,000 fr. pour ce prêtre qui est en face d'un assassin et 
qui ne recule pas, qui met sa main dans sa main, et sans 
doute ne lui marchandera pas sa bénéliction. Est-ce là de 
l'hnnnête? Qu'en dit M. le procureur-général? Quant à moi, 
je flétris tous ces hommes et tous es actes, au num de tous 
les homêtes gens, au nom de la morale et de la relh'ion. 

M. le procureur-général : Je n'ai pas eu besoin des incita-
tions de M« Jules F.^vre pour provoquer l'indignation contre 
les hommes et les actes qu'il signale. Nous avons demande 
les peines les plus sévères contre Chorel , et, quant aux au 
très accusés, nous avons demandé des peines plus sévères 
encore, parce que Chorel n'a été que leur instrument. 

M* Jules Faore : L'explication est < squivée, car il" s'a°it 
d'Ambroise, un témoin, et non de l'accusé Chorel Rien au 
surplus, ne m'empêchera de poursuivre ma tâche, et'je la 
poursuis. 

Après avair discuté et repoussé les autres charges de Fac-
cu-ation et s être appliqué à démontrer que ce sont les frères 
Ambroise et Philibert qui jont tendu les pièges dans lesquels 
sont tombes les époux Favre, il termine ain-i • 

L'indignité des accusateurs tue l'accusation.'En acquittant 
cett< femme, vous ne lui rendrez pas le bonh-ur; le bonheur 
elle la perdu le jour ou elle a pu comparer sa vi'd'ouvrière, 
sa vie de travail et d économie,^ celleque la fortune lui a faite 
depuis. Acquittée, son avenir n'en restera pas moins souillé, 
injustement sans doute, mais souillé. Je vous demande, son 

dience est suspendu 
trie 

Me IJumhlot déclare qu'après ces longs débats '1 
pas de l'attention de la Cour, impatiente d'ail leurs dv'8^' 

A la reprise de l'audience, la paro'e est di 
Htimblot, défenseur de l'accus i Chorel. 

en nom duquel s'attache la elr^T* s U1,e la y' 
l'avocat illustre 
pure et la plus radieuse du Barreau français 

Complice ou calomniateur, telle est la double 
qui pèse sur Chorel. L'intérêt de Chorel )ui Com^U8s 

repousser l'accusation de complicité, mais ce ni• '."te 
lui commande de se taire sur la vérité des faits tu"6'1"* 
de calomnie. 1 l^s 

1! y a deux homnr's dans Chorel : le dénonciatpu 
ptrtlent à l'accusation et qui n'a pas besoin d'èire' 
Chorel n'étant poin' poursuivi en ce moment 
lion calomnieuse. Chorel est accusé di 
crime d'empoisonnement. C'est cette accusation « 
discutera le défenseur. '"'e 

Sa tâche, du reste, est facile. Chorel pft couvprt 
quente plaidoirie de M* Jul> s Favre ; car Chorel i^'a'' 
le complice du crime d'empoisonnement si ce crime''111 

ginaire. es'i 
Mais le défenseur doit prévoir l'hypothèse où 

discussion si puissante de Me Favre, le crime d'trôn 
ment serait tenu pour constant par le jury. Dms ce !'* 
"■testions à examiner : Chorel a-t il été complice de 

c'"npl>citè> 
tCCUsatmn . ioc 

Qu lb' a été sa part île complicité? 
M' Iluu blut rappelle les nntécédtnts de Chorel 

! fr-

était intete, si s mœurs pur s. Il serait, encore honrîètP 
époux Favre ne l'avaient appelé auprès d'eux pour s' 
uu instrument dans-la campagne de captaiiun iiu'i|s

l? 
entreprise contre la furiune immense du père Crépjn 

Ou sait par quelles manœuvres Chorel a contrih, 

!»(■■ 

contribué 
Cest là sa véritable îndigniié. Maj(" 

par quel 
cès de la captattun. 
ont été les inspirateurs de ces manœuvres? Ëvidimmesi 
qui en ont profité, les époux Favre. A eux la plusoraS 
poosabililé. U ne leur sied pas de fl -trir Chorel, tj J| 
tion est leur œuvre ; ce sont eux qui t'ont tenté n»l 

Le défenseur ne discutera qu'une seule de ces ^ 
vres auxquelles Chorel a eu 1 tort de ptèrer >uncui|, 
l'attaque nocturne. La femme Favre. prétend que rjj^ 
l'a organisée et qu'elle a tout ignoré. C'est là un sjsik 
admissible. Chorel ne s'était point alors cunorté'fe 
héritiers du sang; il n'avait donc, aucun i n 1 é. èt à i 
cette manœuvre. C'est la femme Favre qui a toutdiriœ 
peu de temps après elle obtenait ce qu'elle voulait,«t' 
ment qui lui donnait toute la fortune du père Crèpii| 
Cour avait connu tuus les détails îévêlés par 1rs fti 
procès civil aurait eu certain ment une issue difT^reJ 

Qu'on no nie donc pas l'œuvre de captatmn dirigé 
époux Favre et à laquelle un avait associé Chorel coufl 
de la capta tion: Chor 1 avait droit a une rémuotoioi] 
lui avait-on promis une lar«e part de la succès ion. i 

Qu. Ile est maintenant la p in de responsabilité de 5 
dans les faits qui se sont passés d-puis le mois de Isrt 
lèiô9 et qui ont amené l'accusation d cm poison tiemwij 

Chorel n'a pas été un insttum nt actif, mais il a 11 
été témoin; il pouvait empèch r, il a laissé faire ; é 
complicité morale, indigne d'un honnête homme, Mai/J 
un- complicité l.gale 9 Voilà la ques ion à examiner, ■ 

Pour être complice légahment, il faut avoir vculii 
me ; il faut, en ou.re, avoir donné une assistance :: . 

Chorel a-t il pu vouloir I» crime? S s cotiversa'ioKil 
les accusés permettent d'affirmer que non. Il aiiraii::! 
sieur Favre : « Le père Crepin est bien vi nx; iuiiti 
p-is lungtemps à attendre. » A la femme Favre qui lu 
propose 100 000 fr. pour expédier le père Crepiii,il 
répondu : « Prenez y garde, vous pourri- z vous en rf 

Ces conseils n ■ furent pas suivis. La, f mmfi Fairij 
tout fai pour obtenir les testaments succestifi de Wt 
qu'où s'explique sa criminelle impatience d'en trmf 
fruit. Le testament pouvait être 1 évoqué. On voulait jn 
trouvait que la fin n'arrivait pas assi z vite. 

De la pari de Chorel, une telle impatitnce ns s'(ï| 
tait pas. Il n'avait pas à bénéficier de la martd«C^ 
on lui avait fait des promesses comme prix de son» 
dans la cap ation, c'étaient <b s proan s-ts vagues, sait! 
ti't s. Chorel n'avait dune aucun intérêt à abiéger Itijtf 

père Ciépin. 
La femme Favre a conçu la pensée du criai0. N1 

l'accomplir seule, elle s'adresse à Chor I , cuoiplM'f 
la captaiiun, < lie veut le conduire à l'abominabierW 
de l'empoisonnement. On peut admettre que ces pro» 
infâmes n'aient p.s révolté Chorel, déjà dégradé par e» 
lions av. c les mariés Favre. Mais s'il acc-pte, «'"'.'ft 
complice, il voudra cette fois des promesses tm--
crime est trop grive pour que le prix ne soit pas*;| 
rel exigera des garanties, un écrit: rien dé. s-mw*' 
pourrait dès lors croire à la complicité de Gliorel? 

Après le succès du crime, le meurtrier trop sou™ 
cacher son ivresse et sa joie; plus tard vient k-m 
désespoir, le suicide qufelquefois. Cette joie du crins 
son accomplissement immédiat, on l'a signalée CM 

riés Favre, lors du repas funèbre qui a suivi la nwri 
Crépin. Chorel au contraire était, dès ce moment, H 
rose ; il était saisi déjà par le remords. 

On trouve Chorel bien odieux et bu n vil! °n "e
 (! 

d'expressions assez énergiques pour le flétrir! m-
s'il est descendu si bas, c'est depuis qu'il a élin'" 
des mariés Favre; ce sont les mariés Favre qw* 
dre de son infamie. Et d'ailleurs, si ses révélation 
cères, ne l'excusent elles pas dans une certaine mes-
admettre certaines capitulations de conscience, 
Chorel ait pu céder d'abord à une pensée ^''fjj 
faut il pas tenir compte de ces "révélations? «WH 
pas tous les torts, » disait la femme Chorel, J.'SÏ 
voulait pas dénoncer sa sœu ; « 0.1 lui avait fut ,; 
messes et on n'en tient aucune. » Quelque 
salaire, il avait été promis; le refuser, c était P 
juste colère de Chorel. , ,011| 

N'agit-il du reste que par intérêt ? Non ; u w"^ 
au Cri de «a enn*f.iene« • ses premières connu jj sa conscience ; ses premières t 
Ambroise ne sont accompagnées d'aucune ^f^Jp 
C'est le sieur Favre qui a le premier l'idée a ar 
révélations par l'offre d'un quart de la fortune, -^m. 

Au surplus, ajoute le défenseur, diçié^pr^ 
I. par une pensée de vengeance, ces révélation: 

qu'à l'évidence la non complicité de Chor» 
Les aveux sont accompagnés de détails .yjjjB 

l'entière sincérité. Que reconnaît il avoir lait 
il n'a lui-même rien fait. 

Complice actif du crime, Chorel naww r^j 
perspective de la peine qui l'attendait 1 eut g 
et sa bouche fût restée muette. . aar f 

Quels sont les arguments de l'accusation y 
complicité de Chorel ? e.««n\ 

La promesse d'une somme d" ÎOO.OJU 1» ̂ t 
paix de la complicité. Mais ce chiffre n a et ^t,, 
qu'au moment des révélations de Chorel, g 
stipulé à l'avance. 9 Ju paiflf 

L'administration de la potion Rivière • VJrfJ 
reconnaît que Chorel n'a jamais acheté Q .^jtM 
toujours refusé son concours pour en a 
peu complice, qu'en allant chercher chez 
tion Rivière, poiion inolfensive etort 

lonnet par11 

,1 
il manifestait la crainte de se compromettre-^ 

L'administration de la gratiole elle, ait «M 
il anr^a 

-, pour 

n7ôïd1na?rë."cë n'est pas là de la comf^j, je 1 
Encore une fois, dit l'honorab^oelJéJ)00c^H 

que si la gratiole a été administre 
Chore 1. Chorel reconnaît seulement qu 
la gratiole sur l'ordre de Favre. Mats nu 
effets dangereux de cette herbe, q^JJJ^ 

Chorel. Instruit du crime, il 
fait, c'est là son tort, 
il n'a pas été complice 

SViïaétéco^ Mais suu cwc. faiM*^fl 
• du crime. &J£„ff*ï? i'avaie 

xpliquent par les promesses qui 1 
ment elles ne peuvent constituer ta 

Après d'éloquentes considérations p 
hlot sVffurce de montrer dans tous, « 
faire l'action d'une justice mystérieux 

>li°"M 
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 demandant au jury l'acquittement do 

;j termine en 

ia
 courrier M. le procureur général prend la 

iiru le F 

No
,„ recevons par la télégraphie le résultat de 

fraye -JW* ' cette; j,' Lyon^ 2g aout( )rois heures du mrlin. 

n «ndience du 27 août, la Cotlt, après avoir en-
I)ans liuue de M le procureur-général et les plai-

M*Ju l« j j favre et Berryer (ce dernier pour les 
V e't le résumé de M. le président, a cou* 

Cl4'"1- - ■ i. J.. .........„v t',,.„.nc l'avre à douze ans de travaux forcés, line r»»»w -

rllg ans de réclusion, et Chorel a douze ans de 

m? '"jail)Dés ont entendu leurs condamnations dans 

Ml 
^VofondsUence. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 
Présidence de M. Salmon. 

BROCHU' 

Audience du 27 août. 

. Revenons à VEva gile. — OUTRAGE A DES 

pg CULTES LÉGALEMENT RBCOSMJS. — OUTRAGE 

"'""'uuK-LE PUBLIQUE ET RELIGIEUSE. — EXCITATION A 
' U ET AO MÉellIS DU G"UVKHNE»IE\T, ET AU Mlît'RS 

Jg'cl'tOTB'l.S LbS U^S COM..E LES AU THES. 

CITÉ. 

COHeLI-

nrévenus sont MM. Pierre-Marie-Alfred Sirven, 
A* lettres ; Lucien-Alphonse Marpou, éditeur, et 

imonmeur. (Ce deruier ne se présente pas.) 

iniiii!'1' 

51 
vaut 

/tribut»1' après !,voir <juleudu *• BeBOWt, organe du 
* ' public ; M' Coll'avrn, défenseur de Sirven, et f!rel défenseur de Marpon, a rendu le jugement suif 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, la 
" iiu'A'fr™ &i'iva, auti ur d'une brochure intitulée ; 

-Su à VEoangile, comm nçint par ces mots : . L'by-
■ isfe est ta grande m une... » et finissant par ceux ci : 

" ^niné à port' r son bât, » s'est mis, par l'intermédiaire 
A' tiisti enrtlation avec Cerf, imprimeur à Versailles, 
\ le aù'Vwrs duqui 1 ladite brochure a été imprimée, et a 

. A'tewiu, iiès lors, en la forme, q >e Sirven est le verita-
,." pjlte|jr A uublica eur de la brochure incriminée à taisun 
à lajuellèîl peut être seul poursuivi comme auteur principal 
ÎVd.'lit»'relevés par i ■ ministère public ; que Marpou et 
Cerf ne P'-UV nt être retenus aux débats que comme com-
nîices le premier pour avoir ven lu ou mis en v-nte ladite 
bruiliure, le second pou l'avoir imprimée, si loutefois il ap-
paraîf au T-ibunat que i'ua tt l'autre aient agi en conuais-
taece de CaUsO ; 

« A'ttndo, au fond, que le délit d'outrage à la morale pu-
blique et religieuse et celui d'excitation a la ha ne et au mé-
pris du gouvernement, ne résultent p is des paragraphes si 
giialé*aux*pag.s7, 8, M et 12, et qu'à ce double ég .rd la 
prévention n'est pas é'abiie contre les irois prévenus, les ren-
voie, 'les lins de ces deux chefs de prévention , 

. Mus atten tu qu'il est constant qu'eu publiant la brochure 
dont il s'agit, Sirven a commis : 

, 1» I* délit d'outrage aux ministres d'un culte salarié par 
l'Elit, ledit délit résultant des passages page 7, commençant 
pjr C« mois: « Lorsque les grands de la terre, » et finissant 
par ceux-ci : « Qui a leur tour hébraï-èrem, » pages li et 
14, commençant parées mois : « Le peupl- v 'Ut, » et fiuis-
laut par ceux ci: « Amassez-vous des trésors dans le ciel,; » 
ptg's 15 et 16, commençant par ces mots: «Dans l'église 
mu In né, » et finissant par ceux ci : « De l'âne résigné à por-
ter son bât; » 

« ï' Et le délit d'excitation à la haine et au mépris des ci-
toyens les uns contre les autres dans le passage ci- lessus in-
diqué, commençant par ces mots : « Lorsque les grands de la 
t ire, » et pages 8 et 9, dans c-lui commençant par e s mots : 
» L'hypocn8ie ne fut jamais plus grande, » et Unissant par 
Ciux-ci : « humbles de cœur. » 

« En re qui louche Marpon : ' 
«Atrndu qu'il t st établi qu'il a consenti à ce que son 

nom fût imprimé sur lucmveiture île la brochure, et à ce 
qu'. Ile. lui fût adressé» de Versailles pour être mise en vente, 
et qu'en effet elle a été exposée eu vente et vendue par 
lui; 

• Qu'il a donc sciemm -nt assisté l'auteur principal des 
déliiï, Uuns L s faits qui les ont accompagnés, facilités ou con-
SuMirs, et que, par suit», il s'en est rendu complice, mais 
îa'il exisie des circonstances atténuantes en sa faveur; 
fc" En ce qui touche Cerf, imprimeur : 

» Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'en impri-
niant ladite brochure il ait agi sciemment, et que, par suite, 
la complicité qui lui est imputée n'est pas suffisamment 
établie ; 

« Par ces motifs, 
« Renvoie Cerf des fins de la plainte, sans amende ni dé-

pens ; 
," lit faisant à Sirven application des articles 5 et 7 de la 

loi riu U août 1848, et à Marpon des mêmes articles et des 
Micles 59, 60 et 463 du Code pénal, 

« hondamne Sirven à deux mois d'emprisonnement et 500 
francs d'amende ; 

« Condaam», Marpon à 300 fr. d'amende ; prononce la so-
!™Ué desdites amendes entre les deux parties condam-

« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps ; 
' "fun°nce la conûseation et ordonne la destruction des 

exemplaires saisis de ladite brochure ; 
peùs H

C0Q^amue Sirven et Marpon solidairement aux dé-

TU""E EN COUPS DE M. KONING, JOURNALISTE, CONTRE M. 

STELLANO, AUTISTE DRAMATIQUE AU TUÉATHE DE L'AM-

W-COMiQUE. — PLAINTE R&COHVKNTIO.\NELLE DE CELUI-
CONTRE M. EO.MNG POUR LNJCRËS PAR LA VOIE DE LA 

HESSB. 

11 net , <, rJI1,ou? est permis de publier des débats que ce qui 
!/*Wtf à la première affair e. 

varj ^«tellano, qui est. une de nos célébrités du bo ule M. 

tJ.*;^ vivement froissé dans son amour-propre, par 
fcfiinff Publié dans le journal le Diogène et signé Vor 

jj^j Casiellano se serait, paraît-il, fait justice à lui-mê-
"avaù'i60 allant souffleter M. Koning dans un café où il 
M. c,s

e !,eïlC0Qller- Lo lendemain, M. Koning envoyait à 
^rner* M cleux lémoms> M- Louveau, dit Eugène 
So%Jre5jauteu-r en chef et gérant du Biogène, et M. 

du contrôle au théâtre des Dé.assements-
ae«tatS' ^ 'a demande de réparation formulée par ces 

■te u rb M" Oasle.lauo aurait répondu : Je me battrai 'ëpoudt 
'lin e ° ■] —i. ^,^11* . = ,,ij '1.1 . Jv> 

C Bnfam (M. Koning a dix-neuf ans). 
avec Un'3llno quand il sera majeur, je ne me bats pas 

UiDs uu 
celte 'û numéro suivant, M. Koning publiait, au sujet 

^ d Pwase' un nouvel artiule qui a donné lieu à la 
S3 Présente t!l!>lei'anoi ce dans cet état que l'affaire 

Lacaaure!lan? avouant le fait qui lui est reproché, M* 
*tté. ' SOu défenseur, n'a plus qu'à eu atténuer la gra-

1 -râ dunf?°kS messieurs, dit'.il, M. Koning publie une 
£0ï'q«e M n8 „ 3 est indiqué d une façon assez claire 
*«» hnmo'ii ,stellano se reconnaisse , et se sente profondé-

■= dan rld'cule qu'on lui fait jouer dans cette 
* trouve'r

U\i Vun.Premier monvement de légitime colère, il 
, r'e vuiaee'iîh m-ng'.le journal à la main, et le lui fouette 
d s fait atna'.o \, ',V ' ?ui.ila fait cela; nous en eussions 
^niiader réna'J ,"• lv-0Illrig lui envoie des témoins pour lui 

cP«atioa par tes armes. Que devait faire M. Gas-

tellano? devai'-il accepter un combat avec un jeune homme 
de dix neuf ans' S'il eut été blessé, il était ridicule ; s'il eût 
blessé M. K ining on n'aurait pas trouvé de termes assez é-
n-rgiqu-s puur blâmer l'homme de. quarante ans de s'ê re 
battu av c un enfant; M. C ist llano a répondu qu'il se b ti-
trait av C M Koning quand c lui ci s rait. majeur; M. Ko* 
ning alors d'publier, rfàris ûh numéro suivant du Diogène, 
l'article qui vous est déféré par M. Castellano. 

Ici se place la discussion sur ce fait, discussion dont la 
loi nous interdit de rendre compte, fait à propos duquel 
sont cités MM. Victor Koning, auteur de l'article ; Lou-
veau dit Eugène Varner, rédaeiciir-gérant du Diogène, et 
Iteguier l'an z, iuiprimeur tbidit journal. 

Le Tribunal, après avoir eutéu'in M. l'avocat impétial 
Beimist dans ses réquisitions, M" Ftéléric Thomas pour 
M. Kouing, et M* Bestnarest pour M. Louveau, a rendu uu 
jugement qui conlamue MM Louvnati. K >ni(ig et Re-
giner-Parez, chacun et solidairement à 300 fr. d'amende, 
et à l'insertion du jugement dans le premier numéro du 
Diogèn*. 

Dans l'autre affaire, il a condamné M Castellano à 16 

francs d'amende pour voies de fait sur la personne de M. 
Koning. 

CBhltiMUL'l 

PARIS, 27 AOUT 

Qui n'a pas entendu, au salon d'abord, au carrefour 
ensuite, la chansou du Mineur de Paul Ileuriou : 

Pauvre Po-ion b 'Ige, à trois cen's pieds sous terre, 
J'extrais le noir charbon, etc., etc. 

Or, il y a quelques mois, on a pu voir exposé, dans 
une boutique vaoanie du boulevard de Sébastopol, un mo-
dèle de houillère belge, exhibition ofl rte aux regards 
des amateurs moyennant une faible rétribution. A la porte 
était accroché un tableau repiésetitaut, eu peinture, ce 
qu'on montrait à l'intérieur, c'est-à-dire une mine de 
houille, dans laquelle un ouvrier mineur travaillait à 
extraire « le noir charbon, » co rime dit la chuisou. 

C'était le cas, ou jamais, de la rappeler. Eu effet, au-
dessous du lableau, on avait écrit: 

Pauvre Porion belge, à trois mille pieds sous terre, 
J'extrais le noir charbon qui doit sortir du puits. 
A peine, si du jour je connais la lumière. 
Ma lampe est mon soleil, tous mes jours sont des nuits. 
Le premier vers avait un pied de trop, mais le puits en 

avait 2,700 de plus, et si l'heiiiistii he péchait par la jus-
tesse, la peus ;e gagnait en profondeur comme ie specta-
cle eu intérêt. 

Si le propriétaire de ce spectacle, M. Haultot, se fût 
borné aux quatre vers ci-dessus, le procès dont le Tribu-
nal correctionnel a été saisi u'aurait \>as eu lieu ; mais il 
t» fait plus; il a fait composer et distribuer des prospeelus 
reproduisant le tableau eu question, d uu côté, etlachau-
sou tuut entière de l'autre. 

Mazarin disait : « Le peuple payera, car il chante ; « la 
conséquence n'est peut-être pas toujours vraie, mais il est 
évident qu^ le peuple chante et qu'il chante beaucoup, ou 
en aura la preuve par des veilles de 100,000 exemplaires 
de telle m telle chanson, nuire des contrefaçons qui dé-
passent de plus du double la vente légale. 

C'est une de ces contrefaçons que vient aujourd'hui 
poursuivre M Vieillot, éditeur de chansous, propriétaire 
actuel du Mmeur, contre M. Uaultot et contre M. Morris, 
l'imprimeur de celte chanson. 

Le pl liguant réclame 500 francs de dommages-intérêts, 
l'affiche du jugement à 5i'0 exemplaires et l'insertion dans 
huit joiiruaux à sou choix. 

M' Bogeloi, avocat de M. Morris, excipe de la bonne 
foi de sou client, qui ne pouvait savoir que H tultot n'était 
pas l'auteur de la chanson reproduite; que, du reste, 
n'ayant perr-oniiellemeul ni édité, ni mis en vente le pros-
pectus incriminé, ses actes ne sauraient tomber sous l'ap-
plication do la loi en matière de contrefaçon. Subsi iiiire-
meni, il soutenait que le préjudice était presque nul. 

Le Tribunal, tout, en a Iraetiant 'les circousianeîes atté-
nuâmes en faveur de Vlorns, a condamné Uaultot, par 
défaut, à 50 francs d'amende, Morris à 16 francs, et tous 
deux solidairement en 25 francs de domru ig< s-intérêts et 
aux dépens. 

, — Camille Clément et Auguste Riflard, tous deux fu-
siliers au 72' régiment de ligue, se trouvent en face l'un 
île l'autre devant le 2e Conseil de guerre préside par M. le 
colonel Mai'tiuot de Cordoue, pour répondre à uue accu-
sation de vol ; ce sont deux amis intimes qui se deman-
dent lequel des deux, dans l'affaire soumise au Conseil, a 
été le plus grand voleur. Il s'agit d'un porté-monnaie 
volé par le premier à son sergent-major, et revolé par le 
second au préjudice de son camarade, dont la plainte, 
aussi audacieuse que téméraire, les a fait mettre tous les 
deux sous la main de la justice. 

Un jour du mois dernier, le sergent-major Dumas ou-
blia sur son lit un charmant porle-monnaiô, fort élégant, 
et qui avait le mérile de renfermer huit pièces de 20 fr. et 
quelque menue monnaie, somme assez belle pour un sous-
officier de la ligue. Dumas ne s'aperçut de son oubli qu'a-
près être sorti de la caserne pour cause de service ; il hé-
sita un instant sur le point de savoir s'il retournerait sur 
ses pas, mais l'empire du devoir l'emporta sur ses inté-
rêts personnels, et il laissa son petit trésor confié à la foi 
publique, espérant que nul des hommes de sa compagnie 
n'oserait se l'approprier. Mais, hélas ! lorsqu'il revint, le 
porte-mounaie avait disparu, et qui plus est, personne ne 
l'avait vu. 

Le sergent-major se frotta longtemps le front pour rap-
peler ses souvenir, se demandant s'il était bien certain de 
l'avoir laissé dans la caserne. Parfaitement convaincu, il 
avisa aux moyens de découvrir l'auteur de cette soustrac-
tion frauduleuse. Pendant toute une semaine, il fit des 
recherches ; sur sa demande, on opère des fouilles dans 
les effets de chaque fantassin, rien ne révéla le coupable, 
et le pauvre sergent-major commençait à regretter sa trop 
grande confiance, lorsqu'on vint lui apprendre que le fu-
siller Clément, qui depuis huit jours était sombre et morose, 
venait de passer de la tristesse à la gaieté. OQ le mit en 
surveillance, on suivit ses pas, et au moment où on allait 
lui mettre la main dessus, Clément éiait allé pot ter plainte 
à l'adjudant de semaine contre le fusiller Riflard, qu'il ac-
cusait de lui avoir volé une somme d'environ 100 francs. 

Riflard était précisément l'un des hommes que Dumas 
avait chargés de surveiller Clément. En effet, Riffard dé-
couvrit sou ami dans une auberge, faisant bonne chère. 
Pour mieux s'assurer du coupable et obtenir de lui des 
aveux, il s'assit à côté de lui et partagea son repas. Les 
deux amis ayant avisé deux femmes qui, à l'aventure, 
cherchaient une société agréable, les invitèrent, et celles-
ci acceptèrent sans façon la politesse des deux galants 
troupiers. C'est ici que le jeu commence à s'embrouiller. 
Clément voit trouble, mais pour lui tout tourne au caba-
ret ; il consolide sa personne en s'accoudant sur la table, 
la tête posée dans ses deux mains ; il s'endort. Riffard. 
plus alerte, poursuit sas galanteries, et lorsqu'il a renvoyt 
les deux femmes aimables, il revient auprès de son cama' 
rade ; il fouille dans la poche de Clément, en relire U 
porte-monnaie pour payer la dépense, et garde la pré-
cieuse bourse, qui n'a plus reparu. Indigné d'une telle 
conduite, le voleur traite Riffard de canaille, et l'accuse 
de l'avoir volé. Les deux larrons se battent, la garde ar-

rive, ils prennent la fuite et vont dans un autre cabaret 
où ils s'adjoignent un zouave qui, aussitôt après consom-
iniitori faile, leur brûle la poiiesse. 

Clément et Riffard, de nouveau livrés à eux mêmes, 
r corinncuei ni 1 ur querelle. Clément ne cesse d'accuser 
Riffard de l'avoir volé, et le menace de le faire prendre 
paf I adjndaut, et Riffard à sou tour menace son ami in-
time de le livrer au sergent-major Dumas, qui l'a chargé 
de le surveiller, et au besoin de le faire arrêter; finale-
ment, ils sont Ions deux arrêtés; et les voilà sur le banc 
des accusés fort mécontents l'un de l'autre. 

Interrogé dans l'instruction, Clément a fait l'aveu com-
plet de sa faute ; Riffard, au contraire, soutient qu'il est 
innocent. 

M. le président, au premier accusé : Vous avez re-
connu devant M. le rapporteur, que vous étiez l'auteur du 
vol commis au préju lice du sergent-major Dumas, per-
sisiez-vous dans cet aveu ? 

Clément, pailant bas : Je... vous di...rai oui... mon... 
vrai. 

M. le président : Que dites-vous, je n'entends rien. 
Parlez plus haut, fruuchenient, carrérneut dites oui ou 
non. Avouez-vous? 

ClémeM, sur le même ton : Je suis bègue, je ne parle 
pas vite. 

M. le président : Quand vous avez eu pris le porte-
monnaie, ue l'avez-vous pas caché peadaut sept jours? 

Cément : Oui, co ,.co...lo...lo...uel, j'a...j'avoue, mais 
Riff..anl... 

M. le président, interrompant : Il paraît, en effet, que 
vous bégayez pas mut. Ç i suffit pour vous, c'est entendu. 
Vous avez fait des dépenses avec l'argent du sergetit-
m»jor, eu compagnie de votre ami Riflard, et puis celui-
ci vous a volé l'argent qui vous restait. 

Clément : Oui, co...co...iou* 1, ça...ent francs. 
Après cet interrogatoire, qui présente beaucoup de dif-

ficultés dans l'expression de la pensée de l'accusé, M. le 
président interroge le fusilier Riflard. 

M. le président : Accusé Riffard, je vous préviens qu'il 
vaudrait beaucoup mieux, dans dans votre intérêt, chan-
ger voire système de défense. Au lieu de persister dans 
tles dénégations impossibles, vous devriez entrer dans la 
voie des aveux. Votre camarade vous accuse, et ses dires 
sont confirmés par les dépositions des témoins. Vous avez 
volé un voleur, c'est vrai, mais vous n'en avez pas moins 
commis un vol, et la loi vous punit comme le premier vo-
leur. Revenez sur vos pas, et dites la vérité. 

liiff ird : Je ne puis avouer un crime que je n'ai pas 
Commis. Je n'ai pas pris l'argent que Clément a volé au 
sergeut-major ; le porte-mounaie n'a jamais été en ma 
possession. 

M. le président : On vous a vu fouiller dans la poche 
de votre camarade, en retirer le porte-monnaie, le poser 
sur la table, et après avoir payé la carte, vous avez été 
aperçu mettant la bourse dans la poche de votre pantalon. 
Ce sont la d s faits précis. 

Riffard persiste dans ses dénégations. 
Murcsch'U, marchand de vin : Ces messieurs sont venus 

faire uu diuer ch z moi; pendant qu'ils étaient en tram, 
ils ont invité 'les daines Dmi ! c'est que ça allait bien ; ils 
buvaient du bordeaux cacheté et du Champagne ficelé 
dans le soigoé. Moi, je four issais, j'avais vu le porte-
monnaie. Je croyais que c'était uu rengagé qui dépensait 
sa prune, comme nous en voyons souveui. Si j'avais su 
que c'était uu voleur, je ue lui aurais pas servi à boire; 
au contraire, je l'aurais fait arrêter. 

M. le président : Vous auriez bien fait. C'est une bonne 
intention qui n'a pas é é réalisée. Puisque vous avez vu 
le porte mouuaie, vous pouvez dire coiumeutil était. 

Le témoin : U éiait peiil, tirant sur le violet; il y avait 
de l'or, avec uu fermoir en acier. Il était entre les mains 
decilu'-lï (Riflard); il a pris l'argent pour payer, et puis 
j'ai vu qu'au heu de le remettre duus la poche de celui 
qui éiait parti pour la gloire, il l'a mis sans façon dans sa 
poche, comme si ça lui appartenait. Oh si j'avais su que 
c'était uu voleur, je l'aurais fait arrêter lui aussi. 

On entend plusieurs autres témoins qui confirment les 
faits énoncés dans la plainte 

M. le commandant Pujo deLafitoIe, commissaire impé-
rial, soutient l'accusation, et requiert contre les deux sol-
dats l'application de la peine avec nue grau le sévérité, 
mai» en tecaut compte à Clément de la franchise de ses 
aveux. 

H. Armand de Fallois, défenseur de l'accusé Clément, 
se borue a solliciter en laveur de soa client l'aimissiou de 
circonstances atténuantes. 

M6 Delegorgue présente la défense de Riffard, et s'atta-
che à combattre les charges qui s'élèvent contre l'accusé. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare les 
deux lusiliers coupables de vol, à savoir: Clément, d'a-
voir volé le porte-monnaie du sergent-major Dumas, et 
Riffard, d'avoir volé une somme d'environ 100 francs au 
préjudice de son camarade Clément. 

Én conséquence, le Conseil a condamné Clément à la 
peine de cinq années d'emprisonnement, et Riffard à cinq 
années de réclusion, avec dégradation militaire, peine qui 
met le condamné sous la surveillance de la haute police 
pendant toute sa vie. 

'*—Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 
en chef le 1er corps d'armée et la lr* division militaire, 
M. de Moutmarie, colonel du 89° régiment d'infanterie de 
ligne, a été nommé président du Ie' Conseil de guerre 
permanent de la division, en remplacement de M. Char-
don de Chaumont, colonel du 2* régiment de grenadiers 
de la garde, promu au grade de général de brigade. 

Par un autre ordre du jour de M. le maréchal, M. le 
colonel de La Basside, commandant le 30e régiment d'in-
fanterie de ligne, a été nommé président du 2e Conseil de 
guerre permanent de la lre division militaire, en rempla-
rnent de M. Martenot de Cordoue, colonel du 97e régi-
ment de ligne. 

Par une autre décision de M, le maréchal commandant 
en chef la I e division militaire, M. Syman de Carneville, 
capitaine au 30" régiment d'infanterie de ligne, a été 
nommé substitut du commandant rapporteur près le 2e 

Conseil de guerre permanent de la division, en remplace-
ment de M. le capitaine Trion, de la même arme. 

?ar décret de l'Empereur, M. Duchosal, officier d'ad-
miaistraiion de 1" classe, greffier près le 1er Conseil de 
guerre de la lre division militaire, a été nommé chevalier 
delà Légion-d'Honneur, et M. Alexandre, adjudant d'ad-
ministration, commis greffier près le même Conseil de 
guerre, a été décoré de la Médaille militaire. 

— La compagnie des avoués près la Cour impériale 
de Paris, a procédé aujourd'hui au renouvellement des 
membres de la chambre. 

MM. Chauvelot, Lesage, Levaux, Houdard, ont été 
nommés en remplacement de MM. Mavré et Gibot, mem-
bres sortants, et de MM. Tapon-Chollet et Billault, démis-
sionnaires. 

La chambre se trouve composée pour l'année judiciaire 
1862-1863 de : 

MM. Marais, président; Labois, syndic , Ferron, rap-
porteur; Tetart, secrétaire; Le Helloco, trésorier; Chau-
velot, Le3age, Levaux, Houdard. 

— Dans la journée d'avant-hier, entre six et sept heures 
du matin, un jeune homme de vingt-trois ans, employé 
du commerce, s'amusait à pêcher à la ligne sur le peut 

bras rie la Seine, en amont de la passerelle de l'Hôtel* 
Dieu, quand, faisant un faux pas, il tomba dans l'eau et 
ili-ptrot au fond. Deux témoins de l'accident, qui pas-
saient en ce moment sur uu baieaii remorqueur,des sieurs 
Picot et Beudieonrt, se jetèrent h,:médiatement à la nage, 
et après avoir plongé à diverses reprises, par vinrent a 
saisir et à remonter le jeune homme, qui I|e donnait plus 
déji que quelques signes de vie. Ils le p irtèrer.'t à l'Hôiel-
Di eu, où les soins empressés qui lui fureul adt^unisués 
ranimèrent ses sens et le mirent bientôt hors de danger. 

Quelques heures plus tard, à onze heures, un garçon 
maçon, âgé de trente-sept ans, étant allé sur le boni de la 
berge du quai de la Toumelle, est égtlem.'iit tombé dans 
la Seine et a été aussitôt entraîné par le courant. Un jeune 
garçon de dix-sept ans, nommé D'sprez, apprenti cliar-
peuiier, qui se trouvait près de là, s'est jeté à la nage et 
est parvenu i le saisir et à le ramener sur la berge au 
moment où', épuise par la fatigue, il allait disparaître une 
dernière Ibis sous l'eau. Quelques soins ont suffi pour 
mettre le submergé hors de danger. 

Vers sept heures du soir, un homme de vingt-huit a 
vingt-neuf ans, qui paraissait eu éiat d'ivresse, était 
monté sur uu baiëau de sable amarré sur le quai de la 
Toumelle, et en s'y livrant à une uj nnasti pie excentri-
que, il ne tarda pas à tomber da ts la Seine et à disparaî-
tre au fou l de l'eau. Les sieurs Beal et Chavamon, qui se 
trouvaient à une petite dislance en ce m xnent, se précipi-
tèrent sur-le champ à sou secours et parvinrent en plon-
geant à le saisir et à le repêcher avant que l'asphyxie eût 
exercé ses ravages sur lui. 

— Plusieurs acei lents graves sont arrivés avant-hier 
sur différents points. D mx couvreurs, l'un le sieur Co-
q lart âgé de q tarante ans, travaillant rue Neuve-de la-
GoUlte-d'Or; l'autre, le sieur Larcher, âgé de cin piaute-
deux ans, travaillant rue Si-Jacques, sont tombés, le pre-
mier, de la hauteur d'un second étage, et le deuxième 
de la hauteur d'un premier étage, et ont eu l'un et l'autre 
le crâne brisé, et sout restés morts sur la place. 

Trois eufàuts ont été victimes d'accidents. U ie petite 
fille de sept à huit ans, en jouant sur l'appui d'une fe-
nêtre ouverte au premier étage, est t .mbée sur 11 voie 
publique et a été tuée roide. Uue autre, à peine âgée des 
deux ans, demeurant dans un autre quartier, est égale-
ment tombée de la fenêtre du premier étage sur le sol et 
a eu le crâne brisé : elle u'a survécu que quelques heures 
à s» s blessures. Uue troisième, qui n'avait pas encore 
accompli sa deuxième année, marchant dans le jardin de 
ses parents, maraîchers, est tombée dans un tonneau à 
fleur de terre contenant une certaine quantité d'eau pour 
l'arrosem -nt, et lorsque ceux ci sont arrivés au bout do 
quelques instants, ils n'ont pu retirer qu'un cadavre. 

— Un incendie s'est manifesté avant hier entre huit et 
neuf heures du seir, avec ùnecèrlaiue violence, rue Folie-
Méricmrt, 5 et 7, dans un grenier à fourrage sous lequel 
se trouvait une écurie renfermant en ce moment six che-
vaux qu'on a pu faire sonir. 

L"s secours ont été prompts et abondants; les sapeurs-
pompiers de tons les postes environnants, arrivés au pre-
uii r avis, se sont attachés à couceuirt-r le feu dans son 
foyer primitif, et ils y sont parveuus; mais ce n'est qu'a-
près deux heures de travail q Ton a pu parve iir à l'étein-
dre coin iléiement. Le bâumeut daus '«quel •! iiVa't' Pr's 

naissance a été réduit en cen Ires ; la perte est évaluée à 
15,000 fr.; le tout était assuré. 

Les habitants du quartier et plusieurs détachements de 
troupes casernées dans les environs, ont prêté un utile 
concours aux pompiers. Cet incendie est accidentel. D'a-
près l'enquête ouverte immédiatement par le commissaire 
de police du quartier, il aurait pour cause la combustion 
instantanée du foin rentré sans être parfaitement sec. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS (Caen). — Les bâtiments du Jardin-des-Plan-
tes qui, il y a un au tout à l'heure, devem i m la proie des 
flinirnes, et aux pieds desquels un malhemeux soldat du 
99' de ligne trouvait la mort, Viennent encore aujourd'hui 
d être le théâtre d'un bte i cruel accident. La uouvelle 
construction est moulée à la hauteur du premier étage. 
Cetie après-mi li, à nue heure et demie, au moment où les 
travaux étaient dans toute leur activité, unéch daud ge 
dressé a l'intérieur, et qui, outre un écriai u nombre de 
moellons, [lotlnit cinq ouvriers, a cédé tout à coup, sans 
que rien eu ait pu faire prévoir la chute. 

Des cinq malheureux, l'un a eu le temps de sauter sur 
le mur; le second s'est accroché par les mains à uu cor-
dage où il est resté suspendu, les trois autres out été en-
traînés parmi les débris de l'échafaudage et les moellons. 
De ces derniers, le nommé Victor Delaunay, âgé de 
soixante-six ans, a été tué sur le coup (il s'est brisé la co-
lonne vertébrale) ; le nommé Alphonse Dègne, âgé da 
trente ans, a reçu sur le ventre une énorme pierre, a eu 
la têle à moitié brisée et uirbras cassé ; le nommé Jacques 
Bertaud, âgé de cinquante ans, blessé à la têle et à la poi-
trine, mais moins grièvement que Dègne, a été transporté 
à l'Hôtel-Dieu, et nous avons entendu exprimer quelque 
espérance à son sujet. 

Les premiers secours ont été organisés avec le plus 
grand empressement par les ouvriers témoins du funeste 
accident. Pendant que les uns dégageaient ceux qui 
éta eut tombés, d'autres, au moyen d'une échelle, allaient 
chercher l'homme resté pendu par les maius aux corda-
ges et à qui la fatigue et l'émotion n'auraieut pas permis, 
de garder plus longtemps ce te position. Lorsqu'on a re-
tiré Delauuay, il donnait encore Signé de vie, mas quel-
ques instants après il rendait le dernier soupir. L'état dé-
plorable dans lequel se trouve Dègne ne laisse, assure-t-
on, aucun espoir. D'un moment à l'autre on craint qu'il 
n'expire. 

Cette triste nouvelle a é é promptement répandue dans 
la ville. Dès la première heure, les autorités ont été pré-
venues. M. le préfet du Calvados, M. le maire de Caen, 
M. le procureur impérial, M. le docteur Leprestre, un cer-
tain nombre de conseillers généraux, MM. les substituts 
du procureur impérial, MM. les docteurs Bourieune fils et 
Martin sout arrivés en toute hâte et les premiers au Jardin 
des Plantes. C'est à ce moment et sur l'ordre de M. le doc-
teur Leprestre, qui l'a accompagné, que Bertaud a été 
transporté à l'Hôtel-Dieu. MM. Bjpurienne et Martin ont 
prodigué leurs suins à Dègne, qui est resté couché sur un 
matelas. 
s Delaunay, qui est du Frèsne-Camilly, laisse une veuve 
et une fille de treize ans. Dègue est marié, il n'a pas d'en-
fant. Ce malheureux n'était embauché au chantier que 
depuis hier, et il faisait aujourd'hui sa première journée. 

ÉTRANGER 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York le 9 août 
1862 : 

« Malgré les dangers de la République, par suite de la 
révolte du Sud. en dépit des appels pressants des autori-
tés locales pour activer l'enrôlement des volontaires et des 
primes offertes à ceux qui s'engagent sous les drapeaux 
de l'Union, les nouveaux régiments s'organisent avec uno 
lenteur déplorable. Le fait que je vous signale était néces-
saire pour expliquer ce qui va suivre : 

« Williams Gale, jeune Irlandais, à l'air intelligent e 
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îionnète, comparaissait, il y a quelques jours, devant le 
juge Mac. Kuu. sous la grave accusation de tuniaiivo de 
viol sur la piTMiiuie do Jtfai;y Ninon, uuu oie ses ciar-
ïïiantes compati iotes. L'incul.é. qui faisait la cour depuis 
plusieurs mois à eette jeune tille, s'éiaut trouvé en tête-à-
tête avec elle dans un cabinet particulier dépendant d'un 
salon de rafiaichi.-seuients où il l avait conduite pour 
prendre des glaces, crut l'occasion favorable aliu d'arriver 
au but de ses désirs. Il renversa Mai y RIXOII sur un sofa, 
et, malgré ses cris et sa résistance, il était sur le point 
d'accomplir son projet criminel, quand un polieeman qui 
avait entendu les cris de la jeune tille pénétra de vive 
force daus la chambre oit avait heu cette scène de vio-
lence, et procéda à l'arrestation du coupable. La justice 
ne pouvait entretenir aucun doute au sujet d. s intentions 
criminelles de Gale. Il savait évidemment que rétablisse-
ment où il avait eouduit Mary Nixou était uue maison de 
prostitution clandestine. La victime portait sur sou corps 
plusieurs marques attestant la brutalité et les tentatives 
CJipal/u s de celui-ci. 

« Le juge : Gomment se fait-il qu'un jeune homme ap-
partenant a une famille honorable, ayant de bons antécé-
dents, se soit oublié au point de commettre l'odieuse ac-
tion qu'on lui impute ? Gale, vous deviez être ivre, et ce 
fait, qui expliquerait votre conduite, serait loin d'en atté-
nuer la gravité. 

« L'accusé, les larmes aux yeux : Mon Honneur, j'aime 
passionnément Mary, et croyaut qu'elle consentait à sa-
tisfaire rnes désirs, j'ai commis les actes de violence dont 
je soi1;, accusé. 

« Le juge : Mais, Gale, comment osez-vous parler de 
consentement en présence des cris et de la résistance 
énergique de votre victime? 

« Laccusé : Oh ! Mou Honneur, les Irlandaises font 
toujours ainsi en pareil cas, alors qu'elles le veulent le 
plus. J'ai pensé que Mary jouait la comédie comme les 
autres. 
4 Cette réflexion provoque les rires de l'auditoire. 

« Gale : Je regrette beaucoup ce que j'ai fait, et je suis 
prêt à accordera Mary Nixon toutes les réparations qu'elle 
exigera. 

« Lcjug\ à la plaignante : Voudriez-vous vous marier 
avec Gale ? 

« Mary: Jésus, Marie ! Que me demandez-vous là? 
Jamais je ne consentirai à épouser un homme qui m'a in-
sultée d'une façon aussi grossière. Je ne sais si Gale dit 
vrai quand il parle de sou amour pour moi, mais je le dé-
clare, pour mon compte, je ne l'aime pas du tout. C'était 
un leau (un amoureux) sans conséquence. 
. « L'accusé : Je suis bien fâché d'entendre Mary parler 

ainsi. Elle n'a pis été toujours aussi froide et aussi cruelle 
à mon égard. Votre Honneur ne voudra pas perlre l'ave-
nir u'un jeune homme qui se repent sincèrement de la 
f un; qu'il a commise. Puisque je ne puis pas la réparer 
en me mariant avec la plaignante, j'ai un autre yen de 
le fa r i. Je suis prêt à prendre du service dans l'armée fé-
dérale, je suis prêt à verser mon sang pour la défense de 
l'Union et de la liberté. 

« Ces paroles soulèvent de chaleureux applaudissements 
daus I assemblée. Mary, qui n'est pas une méchante aile, 
verse des larmes d'emotiou. 

« Le juge ordonne à un polieeman d'aller chercher un 
officier recruteur. Celui-ci arrive au bout de quelques mi-
nuies. 

« Williams Gale jure sur la Bible qu'il s'engage à servir 
pen lant trois ans sous les drapeaux de la République! 

« Cette formalité remplie, le juue, M. Kun, renvoie 
l'accusé des tins de la plainte, et l'olheier recruteur s'em-
presse d'emmener sa nouvelle recrue au camp du ré;u-
meiit dans lequel elle a été iucorporée. » 

non Rnnoiflo u {«> .«oo-r-eAJHk . s Jjvuijmrç M .»■> | 

La 8* livraison du Monde judiciaire, revue mensuelle, 
par M. Norbert Billiarl, vient de paraître chez Deutu. 
Voici le sommaire de cette livraison : 

La révolution au Palais. —Les externes : les listes ano-
nymes. — Un heureux quipro pio. — Me Dnfaursau conseil, 
an bâ'onna», au bal. — Uu mot a M' Rousse. -- M' Senart. — 
Trait de comédie. — Le candidat humain. — 11. P. — Les 
opticiens et la loi sur le timbre. — Ilom ne d - l'art uu homme 
du mo' de. — Une couleur mortelle. — Plaint1 en vers d'un 
vieux Golf. —M. Pelletan et M" Frédéric Th imas. — La 
bonne fortune d'un procès de presse. — Les ebances et les 
esprits de la France.—Le monopole Hachette. —Maître Chaix-
d*Est-A.ngP. — Laconfessibn et le mariage.—Me Mie.—Victor 
Hugo mauvais teint. — A qui la victoire? — La question des 
conciirges. —Ce qu'est une écrevis>e. —L'homme-procès. 
— Le masque d'or. —M. de Pontalba, marlxr. — Le» motifs 
d'un arrêt. — Une belle occasion. — Un avocat court. — 
Père et magistrat. — La mort peur huit jours de prison. — 
Un voleur de baisers. — L'oiseau qui plaide. — Les types de 
l'affaire Crépin. — A quoi sert nn jurisconsulte manon. — 
La clientèle en surveillance. — M- Busion. — Une moisson 
à l'étranger. 

On s'abonne à Paris, chez Dentu, éditeur, — Un an, 
10 fr.; chaque livraison, 1 fr. 

d'habitude, dans la magnifique forêt de Saint-Germain, 
sur la grande place qui s'étend au-devant de la inaisou 
impériale* des Loges. 

Près de quatre, cents voitures feront le service entre 
Saint-Germain et le Champ-de-F- ire. Chemin de fer, rue 
Saint-Lazare, 124. Trams supplémentaires et directs se-
lon les besoius du service. Dernier départ de Saint-Ger-
main, le dimanche jusqu'à minuit, le lundi et le mardi 
jusqu'à onze heures du soir. 

Le maire, 
DUTAILLIS. 

Bourse de Pari» du 27 Août 186*. 

3 OlO i Aa eùa'PtaQt- f*r« 67 85 —Baisse « 75 c. 
' I fin courant. — 68 Baii 60 o. 

. . « J Au comptant. D*'e. 
' 1 Fin courant. —• 

96 75.-Baisse 1 — e. 
97 55 - baisse • 45 c. 

i 0(0 comptant... 
Id. (in courant .. 

* l|2 0)0, complan 
Id. Un courant .. 

♦ 11 "2 a !., -, ; e [ 1, ucunpl 
4 0]0 comptant ... 
Banque de France. 

1" court. Plus haut Plu» bas. Dern. court 
tt 6« 68 60 67 90 67 85 

M) 6* 60 67 sn 6S — 
t 91 60 97 60 96 75 96 75 

97 65 

3180 -

ACTIONS. 

FÊTE DES LOGES. 

(31 août, l,r et 2 septembre.) 

Cette fête si célèbre à tant de titres se tiendra, comme 

Dern. cour», i Dern. cours, 
comptant. «(limitant. 
. I2e0 — 691 26 

Crédit inrtust.et comm . 635 — | Victor-Emmanuel... .. 358 75 
8)0 — 25 

Comptoir d'escompte. 631 25 3.7 10 
K 17 60 | Sarragosse .. 6(5 — 

lOlO — 60 
f) bu;' — b' 0 — 

Est 531! 75 | Saragosse à Barcelone .. 317 5( 
Lyon-Méditerranée... 1092 60 — _ 
Moii 8t5 — 61 75 

655 i Immeuble* RivoFi 165 
3'0 I (Jaa. te Parisienne.. . vm _ 
412 60 Doeks de Marseille.. . 695 — 

Ardenne» anciennes.. . 415 - — 

— nouvelles... . 415 — — de Londres. — 

. > I- | — | Gt imp. des Voitures. .. 66 26 
478 75 | Ports de Marseille.., . 680 — 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris S 0|0 1852 
— — 1865 
— - 1860 

Seine 1857 
Orléans 4 'i|0 

— nouvelles 
— 3 0[0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée b 0[0 
— 3 0|0 

Paris à Lyon 1' 60 
- 3 010 3t5 - , ., v 

Nord 3t 7 50 j Sarragosse » P»L! tàl 
Rhône 5 0(0 | Mord de l'Esn» "!Wuii«. il 

~ 3 "I" " ~ I Uocks de Marseï 

1100 - j Strasl,nu„ 1 Ht, 

2T5 Z \ îon 4 Gen"»éV.;'"!'i 
 I B»urbo.

ln
«i, °0U,< 

— - I Midi. .., 
3u7 50 | Ardennetj; .', 

 I Duuphiné 

1014 - Cbem.itutPichigt'y..( 
- — Loiol.ard-Véïoii f 

5'8 75 | Saragosse .'"f4" 
 I Romains.., 
| Corrl^ue à Sévili;'-

I Sévilie à Xéiè, " 

A l'Opéja.vendredi 29, les Hueuenots. M«« o 
ters, Vandenheuvel-Duprez, MM. Gueymard fiT'111^ 
dans cette représentation. ' aM%_ 

— Psyché est le grand succès de la saison.—J
6
„J. 1 

tre-Français, 5e représentation de cet ouvrage W 

donne samedi de cette semaine, mardi, jeudi M ̂  

semaine prochaine. Mlï 

— ODÉON. — Lundi 1" septembre, pour \. 
deux premières représentations, le marquis Har ™ 

, r) 

fi,»* 

tcstici 
Les 

Dern. cours, I Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

Obi.foncièr. 1000 f.3 0)0 101.1 - | Ouest. 
— — 500f.40[0 487 50| - 3 Op) 30155 
— — 500f.30i0 460 — | Est, 52-51-56, 500 fr... 497 60 

Obligat. comm-i'S 3 d\b.. 422 60 | — nouvelles, 3 0i0. 298 76 

 r v ~, .. ...'M.juis J^JJ 

die en quatre actes, en prose ; le Paradis trouvé 
un acte, eu vers. 

— A l'Ot'éta-Comique, pour les débuts de MPI 

et de M. Warnots, 9» r. piésemation de la Servant ne °1 
opéra en deux acies de Baurans, musique de P r*"I'*-* 
par M'"» Galli-Marié, MM. Gourdin et Bethelier J^f 
Jean de Paris. M. Warnots débutera dans le ifllVi « 
autres ifjit s seront joués par MM. Crosti, Lemaire 
rimon, Bélia et Tuai. 1 

— GYMNASE. — Aujourd'hui, Louise ou la \V
Knr médie-vaudeville en deux actes, jouée pur MM [t 1 

soi, M'"8 Ch. Lesueur, M11» Victoria; l'Etuurneait 31 
sueur, Dieudonrie, D rval. M"** automne, A1 breèhr n 
rnenct ra par les Mans à Système, corné lie t n trois■f' 
M. Be lot, jouée par MM. Lundiol, Berton, Kitue ft" 
porte. ' § 

—Jt udi.aux Variétés, la première représentation dpi,* 
se des Bibelots du Diable, féerie vaudeville en trois '"w $f 
dix-sept tableaux, jouée par MM. Ambroise, Dupui? t| , 
phonsine et Tautin. Div- rtissement nouveau de M n 
dansé par M. Ratel, Mm« Bataglini, V. Mugny, BiofeU 
corps de Ballet. 

— Aujouid'hui, à l'Hipporlrome, rpprésentaùon «J 

naire, la prise de la tour de Malakoff, et débuts de M 
canon et des fières James, gymnasiarques anglais. 

— Aujourd'hui jeudi, au Château-Ronge, grande», 
musicale et dansante. — Dimanche prochain, gr; ' 
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SOCIÉTÉ ANONYME DU j 
GILU&BOmiiE DE L«ER1-

m\nm, 
L'adminis'ration a l'honneur de convoquer MM. I 

les actionnaires à l'assemblée générale annuelle, 
fixée par l'ariicle 47 des statuts. 

Cette assemblée aura lieu au siège de la société, 
à Elouges, le lundi 15 septembre 1862, à onze 
heures du matin. 

Ordre du jour : 
1° Approbation du bilan pour l'exercice 1861-

ÎS62; 
2° Tirage au sort de 80 obligations d'emprunt, 

remboursables au 30 juin 1863 ; 
3° Election de trois administrateurs et d'un 

commissaire. 
Le directeur-gérant : L. LEFÈVIIE. 

.(5203) 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

flOriLIlHLS ET (MM DE FEE 

ïïtnm 
MM les actionnaiaes sont invités à se réunir en 

assemblée générale < x'raor lina're le vendredi 19 
septembre 1862, à une heure de relevée, au siège 
de la société, rue Le Peletier, 35, â l'effet de dé-
libérer : 

1° Sur un projet de modification aux statuts ; 
2° Sur une proposition d'aliénation d immeubles. 
Au nom du conseil d'administration, 

Le secrétaire général, 
(5222) H. GISLAIN. 

VIT 41 IW-VTliTIi chute des Cheveux, Cal-
11 I \ \A \h"j I Lllll vilie, Alopécie, prompts 
résultats. 9 rapports méd. Le 11. 20 fr Boul. Sèbas-
topol, 39 (près la rue Rivoli) et dans t. les villes. 

MEn,tI\E 

• A" IAVnnrn Prospectus franco. 
iuDnLà Passage Mirés, 5. 

KETTOYAGE DES TACHES 
•ur la soie, le velours, la laine, surtoutes les étoffes 
•t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEOTE-COLLAS 
t fr. 25c. le flacon. - Kue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

ÎI 4 1 contagieuses reb lies, pertes inve-
'lALAîliSj'l Inntuires, impuissance, etc. Guéri-
son rapide. De 1 à 3 h., boul. Sebastopol, 5 (il.G. 

AVIS 
lies annonce», réelames Indiixf rlel-

ic«t on antres, «oui reçues au bureau 
du t) uuruttl, 

Par Jules I14»1ÏV%&JX.. 
Coi Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les lé, 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le desseru. 
des soupers de chasseurs. prix t S JFranes, 

EN VENTE CHEZ COIJOII1115i!3t, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivicnne, au coin du passage. 

ouli 

En vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue Rochecliouart, 9, et chez tous les Libraires. 
lî f 1 H V fiï1 C S k i i ï f} PÇ ou Comptes-faits des jours el de> heure.i, jusqu'à 31 jours (Iclriti 
IbLAv A ULj qflllâluLO pru de! fr. »6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c). la journée éUnl de» 
neares,avec les petites journées converties eu journées ordinaires. Prix: 76 c. FKAKCO par la poule,* 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE» TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

* Par n«ta soin signatures privée», en 
date du dix-huit a»fH mil huit reutsoi-
iante-deux, enreuislré à Paris le dix neuf 
du mente mois, folio 127, recto, case 8, 
reçu huit francs quarante centimes, dou-
ble décime compris. 

Il a été formé une société en nom col-
lectif, entre : 

M. Achille CORN1LLAT CLEMENT, né-
gociant, à Paris, rue o'Enghien, 47, 

M. Louis MEYER, à Paris, villa du Bol-
Air, 11, 

M. Jean-Louis DELIGNE, rue Montmar-
tre. 33, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

La société est formée pour quinze an-
nées qui ont commencé a courir du pre-
mier mars mil huit cent soixante-deux. 

Elle a pour objet l'exploilalion d'un 
brevet d'application et la fabrication des 
toiles (ie soies pour lep. impressions sur 
étoffes et autres, et pour machines à fil-
trer. 

Le siège de la société est rue d'En-
ghien, 27. 

La commandite est fixée à quinze mille 
francs. 

La raison sociale est : A. CLEMENT et 
C". 

M. Cornillat Clément a seul la signature 
sociale et ne pourra en l'ai re usage que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 
Paris, le vingt-sept août mil huit cent 

soixante-deux. 
(9651) A. CLÉMENT ET C". 

Suivant contrat reçu par M" Chardon, 
soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-neuf août mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

M. Victor GEORGES, architecte, de 
nieurant à Paris, rue Vivienne. Il, 

Et M. Auguste QUENAUO, entrepreneur 
de menuiserie, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 83, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un 
gy-lème de publicité dit : Publicité Victor. 

Il a Olé dit : 
Que la société expirerait le neuf mai 

mil huit cent soixanlc-div-sept ; 
Qus le siège social serait à Paris, rue 

Vivienne, 44, 
Et la raison sociale serait : GEORGES et 

Compagnie; 
Que la signature sociale appartiendrait 

à M. Genrges ; 
: Que néanmoins lous actes pouvant en-
gag r la sociéteen paiement d'une soin ne 
supérieure à cinq cent- francs ne serai- nt 
valables qu'autant qu'ils seraient signés 
par les deux as-ocié.s ; 

Que M. Georges aurait seul l'adminis-
tration de la société. 

Pour la l'aire publier, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur U'un extrait. 

Peur extrait: 
(9W4) Signé CHAKDON. 

D'un acte p.iss^ devant M- Litelet. sons-
tijné, et son collègue, nolaires il Paris, le 
Vingt et un aoùl uiil huit cent soixanle-
deuv, enregistré. 

Contenant les clauses et conditions 
d' ine société formée entre : 

M- Henri Joseph M.M.LET. entrepreneur 
de uiHÇ'uincri'-. de neurvnt 6 Paris, Me 
ri ■ la t haumfère, 09 (dix septième arron-
dissement). 

Et M A'berl HARDON. propriétaire, de-
meornnt i* Paris, avenue de l'Impératrice, 
56 ivilla Sa'Ml. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Ariu-le premier 

Cette «oelélé a pour objet les travaux i 

I de maçonnerie relatifs h l'édification de 
lia mairie du onzième arrondis--emenl.de 
I Paris, et qui sont déjà envoie d'exécu-
tion. 

Art 2 
Elle sera seulement en commandite h 

l'égard de M. Hariion, et dè> lors M. Mallet 
sera seul responsable. 

Art. 3. 
Elle finira le jour où. les travaux dont 

s'agit seront achevés. 
Art 4. 

j Le siège de ladite société sera h Paris, 
i au domicile susindiqué de M. Mallet, rue 
i de la Chaumière, 69, et sera transporté 
I dans tel auire local, à Paris, que M. Mal-
let irait ultérieurement habiter. 

Art 5 
La ratson et la signature sociales se-

ront : MALLET et C''. 
Art. 6. 

M. Mallet apporte dans ladite société 
tous ses soins pour l'exécution desdits 
travaux. 

Quant à M. Hardon, il apporte dans la 
dite société une somme de cent mille 
francs, dont il a déjà versé une partie 
dans la caisse sociale, et dont il versera 
le surplus au fur et à mesure des besoins 
de ladite société. 

Art. 12 et dernier. 
Pour faire publier ces orésentes, tous 

pouvoirs sout donnés au pot-leur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
(96523 Signé LlNBET. 

TRIBUNAL DE COxUMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui leg concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Suivant acle sous signatures privées, 
fait, double à Paris le dix-neuf août mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Jean-Louis-Germain BiNUER, car-
rossier, juge au Tribunal de commerce de 
la Seine, demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 27, 

Et M. Jules-Charles BINDER, carrossier, 
demeurant à Paris, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 72, 

Voulant transformer la société en nom 
collectif existant entre eux. en simple 
commandite à l'égard de M. Louis Binder, 
et eu proroger la durée, 

Ont modifié les stipulations de leur 
pacte social, tonné suivant acte sous 
gnalurrs privées en dale à Paris du vingl-
sepi décembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et publié ; 

El il en résulte : 
Qu'il a été formé entre MM. Jules et 

Louis Binder une société en nom collectif 
à l'égard de VI. Jules Binder, et en com-
mandile à regard de M Louis Binder, 
ayant pour o! j tt l'exploitation du coui-
UJI rce (le la carrosserie. 

La durée de celle société est de quinze 
années consécutives, à partir du premier 
janvier mil huit cent soixante trois, épo-
que à laquelle M. Louis Binder cessera 
n'être intéressé en nom collectif, et finira 
par conséquent le premier janvier mil 
nuit cent soixante-dix-huil. 

La raison et la signalure sociales sont : 
BINDER 'rè es, pendant toute la durée de 
lu sort té 

Le siéiie de la société est établi à Paris 
rue d'Anjou Sainl Honoré. 72. 

M. Jules Binder sera itérant de la so 
ciété-. avec les pouvoirs que comporte 
c. Ile qualité ; il aura la signature sociale, 
à la condition de n'en user que pour les 
Oesoins 11 allaites île ht société, à peine 
de nullité même au regard des tiers. 

M. Louis BiuUer sera .-impie comman-
ditaire. 

Le capital social a été fixé a dix-h il 
cent mille franc», qui sera fourni moitié 
par chacun de MM. Jules et Louis Binder. 

Pour extrait : 
L. BINDER. 

Peur extrait : 
MMI J. BINDER. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 AOUT 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PEVRAUD (Alexandre), md de 
vins et liquori-te. demeurant à Paris, rue 
d'Allemagne, 106; nomme M. Salmon fils 
juge-commis-aire, et M. Qualremère, quai 
des Grands-Aogu-tms, 55, syndic provi-
soire (N° 570 du gr.). 

Ou sieur POIROT (Mathieu.), chapelier, 
demeurant à Paris, rue de Flandres, 75; 
nomme M. Salmon fils ju«)-coinmis!ai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N» 571 du gr.). 

Du sieur DESPREZ ( Anguste-Désiré, 
dit DESPREZ-ROUVEAU), directeur de la 
caisse de l'Abeille catholique, demeurant 
à Paris, rue (le la Monnaie, H; nomme 
M. Micban juge commissaire, et M. Beau-
four, rue Montholon, n. 26, syndic provi-
soire (N° 572 du gr.). 

Du sieur HÉBERT (Jean-T)aptiste-Louis), 
md boulanger, demeurant à Paris, rue 
St-Sauveur, n. 14; nomme M. Moret juge-
commissaire, et M. Richard Grison, pas-
sage Saulnier, n, 9, syndic provisoire (N» 
573 du gr.). 

Du sieur HENRIOT (Charles), entr. de 
peintures et crémier fruitier, demeurant 
a Paris-Montmartre, rue de la Carrière, 
2; nomme M. Bacot juge-commissaire, et 
M. Beaufour, rue du Conservatoire, n. 10, 
syndic provisoire (N° 574 du gr.). 

S0MINAT10NS DE SVNDICS. 

Du sieur LEB, tailleur, rue St Marc, 30, 
le 1" septembre, à 1 heure (N" 558 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
lit le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Le» tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'élant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
le créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommes à 
'■éclamer, MM. les créanciers ; 

De la société SEM MARTIN et BERTRAND, 
nds de vins traiteurs granité rue de|Moti-
reuîl. <J, composée de Jean-Marie Sem-
oailin et Médard Bertrand, entre les 

mains de M. Barbet, boulevard Séhaslo-
pol, n. 22, syndic de la faidue (N- 441 uu 

'.); 

De la société DOLBEAU père et fils, ma-
roipiini. rs, tue de Bainbuteau, 30. et rue 
lu Ponl-aux-Biches. )2, enlre les mains 
le M Pioel, rue de. R voli, 6», syndic de 
e failhle tN **9 du gr.j; 

Ou -sieur PLANTADE Uean Louis), md 
te vins, rue Lofàyefte, 117 bis, entre les 
mains de M. Moncharvilie, rue de Pro-
vence, n. 52, syndic de la faillite (N'° 420 
du gr.); 

Du sieur LEROY (Julien), entrepr. de 
hauts fourneaux, rue rie l'Hôi-itat-Saint-
Lotns, 3 entre les mains Ue M. Hécaen, 
rue rie Lancry, 9, syndic de la faillite UN" 
154 du <r.i; 

Du sieur GUERRIER (Philippe), md de 
thés et pâtes alimenlair, s, rue St-Hono 
ré. 2"5. entre les mains de M. Devin, rue 
rie l'Echiquier, 12, syndic de la faillite (N" 
502 du gril; 

uu sieur BFTHyiONT (Louis!, pnlr. de 
maçonnerie à St-Denis. cour Chabrol, 13, 
entre les mains de M. Hécaen, rue de 
Lancry, 9, syndic de la faillite (N° 8 du 
gr.)i 

De feu HARDEL, en son vivant boulan-
ger à Issy, Grande Rue, 71, et de la dame 
veuve Hardel ( Catherine - Alexandrine 
Bouillé). aussi Boulangère à lssy, Grande-
Rue, n 71, enlre les mains de M. Rreuil-
lard, place Bréda, 8, syndic de la faillite 
(N° 17382 du ur.); 

Du sieur BLANCHARD (Claude-François), 
md rte vins en gros, rue de la Mare. n. 7, 
Belleville, entre les mains de M. Mont-
charville, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite IN" 462 du gr.); 

De la dame PROTHA1S (Gabrielle Au-
bry), couturière, rue des Batailles, n. 12, 
entre les mains de M. Heurtey fils, ave-
nue Victoria, U, syndic de la faillite (N" 
486 du gr.); 

Du tieur POULOT ( Jran-Baptiste-Jo-
seph), ayant tenu un hôtel meublé, rue 
Ste Hvacinlhe-St-Uonoré, 8, demeurant 
rue Fonlaine-Sl-Georges, n, 4.1, mtre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lancry, 9, 
syndic de la faillite (N° 495 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de comnerce, être procédé d la véri-
icitlton et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce di Paris, salle des assemblées 
des faillites, HM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DARAM (Jean-Baptiste) md 
de nois, avenue du Maine, n. 21 le 3 sep-
tembre, à H heures <N» 19909 du gr.); 

De la sociSlé (le fait ISABEL et BORSA-
RY. unis hidbelotiers, tenant bazar bou-
levard St Aituine, tu, composée d'e Ur-
sin Isabel e;Théolore Borsary, le 3 sep-
tembre, à 1» heures (N° 152 du gr.); 

Du sieur BORSARY I Théodore )', md 
himbelolier et coiffeur, rue de Lyon 1 
persoiineilsment, le 3 septembre, à'10 
heures iN» i77 du gr.l; 

Du sieurBEZANÇON, btmbelotier, rue 
ries Gravillers, n. 30. ci-devant, actuelle-
ment boulevard Sébastopol, n. h3, y de-
meutant, le 2 septembre, à 10 heures (N° 
225dugr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
U. le juge-comm'ssuire, aux vérification et 
allirmutiun de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués oour les vérification et 
afBrmalieii de Hirs créances remettent 
préalablement letrs titres à MM. les syn-
dics. 

CONMIHDATS. 

Du sieur tVORJS (Charles), comm's.s. 
en marchandises,rue de la Douane. 7, le 
l-r septembre, à 2 heures (N" 19926 du 
gr.l; 

Du sieur OUDOIfE (J'an-Franco1*). com-
mlssïûnn. enfr .is, rue Aubry-ie Bou- j 
cher, 24, le 3 septaubre, à 10 heures IN'° ' 
199*7 du gr.); 

Uu sieur GATEAU dit LAMAL'VE. nég., ' 
ru- St-Autoine. 1 Kl le 3 septembre, à 10 
heures iN» 17975 di gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics jtir.funal de commerce de la Seine, galle 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

[I ne sera admis que les créanciers vé 
riflés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat. 

Messieurs les créanciers de la société 
P. LASSIMONNE et C'% mds de tulles et 
blondes, boulevard Sébastopol, 91, com-
posée de Paul-Simon Lassimonne et Henri 
Sabourain, sont invités à se rendre le3 
sept., à 11 heures.très précises, au Tribu-
nal de commercé, salle des assemblées 
(tes créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordai, 

ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de ieursdites créances (N' 12395 du 
gr.). 

LES 
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CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la sueiélé BLONDET père et fils, ma-
çons, passage Sainte Marie, 5, rue du 
Bac, peuvent se prés, nter chez M. Le-
f'rançois, syndic, rue de Grammont, 16, 
pour loucher un dividende de 7 fr-19 c. 
pour 100, unique répartition de l'actif 
abandonné (N- 17888 du gr.) 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame veuve GROSJEAN, mde de 
bois de bateaux, rue de Charonne, 10, 
parsage Josset, peuvent se présenter chez 
M. Saulton, syndic, rue Chabanais. 5. 
pour toucher un divid. nde de 16 fr. 87 c 

deau, id.-
Hlli] : Société Vie!, synd.-ï» 

élût. — Collignon, redd. decom^comp 
Boucher et r,i% id 

UNE HEORF : Société Léon il C",s» 
Sociélé Leforl tils aîné et M 
Puech. id.—Moreaux. i'1 -H* 
Dame Triiuonl, id.-Vidal, id. 

tance 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en|pour 100, unique répartition de l'actif 
 abandonné |N° 18529 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la sociélé J. GAHRAUD et C'% fab. de 
briques, dont le siège est quai de la Rà 
pée, 28, peuvent se présenter chez M. De 
vin, syndic, rue rie l'Echiquier, 12, pour 
toucher le montant de leurs créances en 
principal et intérêts (N° 19667 du gr.). 

étal d'union,et, dans ce derniercas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19891 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DERBETANT (Jacques) ancien 
limonadier, boulevard Bonne-Nouvelle, 
3, ci-devant, actuellement rue Mazagran, 
12, le 2 septembre, à 9 heures (N° 19968 
du gr.)-

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affiruiés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la (lame JOLLY, 
mde de charbons, rue de Charenlon, 141, 
en retard de faire vérifier et d'allumer 
leurs créances, sonl invités à se rendre 
le 3 sept., à 41 heures très précises, au 
Tribunal Ue commerce de la Seine, salle 
onlinaire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'aii'r-
tuation de ieursdites créances ;N° 18554 
du gr.). 

Messieurs les créanciers cnmp.-sanl 
l'union de la faillil.edu sieur LE BRETON 
(Félix-Aogoslei, md de foiBS à Paulin, rue 
Montmartre, 37,en retard de taire vérifier i 
el d'affirmer leur*, créances, sont invités 

rendre le 3 sepi., à 11 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous ia présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
età"aiHrmatinn de Ieursdites créance! 
N" 47684 du gr.).-

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur JOLI Y 
(Pierre-François dit JOLLY-CHENNEVIÈ-
REi. anc. Inhr. de parquets et md de buis 
et charbon», rue de Charenlon, 141, en 
relard de taire vérifier el affirmer leurs 
créances, sonl invités à se rendre le 3 
sept., à 11 heures très précises, au Tn-

RËPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MIGNOT, commissionnaire, rue 
Saint Louis au Marais, 28, peuvent se 
présenter chez M. Crampel, syndic, rue 
Saint-Marc, 6, pour toucher un dividende 
de 2 fr. 32 c. pour 100, unique répartition 
(N° 18507 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur FRERE, md de soies, rue Ram-
buteau, 81, suris la raison : Frère et C'". 
peuvent se présenter chez M. Crampel 
syndic, rue Saint Marc, 6, pour toucher 
un dividende de 6 fr. 45 c. pour 100, uni-
que répartilion (N" 19173 du gr.l. 

CLOTUBS DB» OPÉKATloN» 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Vn mots après la date de ces ju 
gemeras, chaque créancier rentre dam 
Cexercice de ses droits contre le failli. 

Du 26 août. 
De la société LEFEBVBE et C, négo-

ciants à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
An oine, 246, passage du Génie {N- 333 
du gr.) ; 

Du si-ur GUESNON (Jacqnes-Alrxan 
drel, libraire à Paris, quai Voltaire, 27 
(N" 308 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 28 AOUT 1862. 
NEUF HEURES : Guidon, synd — Philippe, 

id.—Bezard, id.—Pêne, ouvert. — Ferr, 
id.—Frnncoi, clôt. — Desvernnis, id. — 
Varin frères, id —Baillet. id.—Ullmann. 
id.—Berton, id — Hyon aîné, id. — Las-
salle, id.—Haibig, id —Dupont, id.—Vé-
rité, conc. — Lino de Ymaz, id.—Ber-
sange jeune, rein, à huit. 

Dix HKURES : Savouré, s.Mid. — Dame Bi-
got, ouvert. — Payen, frT. — Veyrassat, 
id.-Veuve Lesieur, conc—Mauguy, id. 
—Cannol, redd. de compte. 

ONZE HEURES : Lesage, synd. — Fouquet, 
ouvert. — Derouel, id. — Renaud, id.— 
Cnuslé, id —Boeské et Lapostolct, id.— 
Tordeux, id.—Gaulrelel, id. — Simon, 
clôt —Nepvcu, id.—Levy, id.—Gras, id. 
— Butté, id.—Proost. id..—Rider, id.— 
Darme, id. —Veuve Rieossay, conc. — 
Becuwe, id. — Veutujol, allirm après 
union. — Portcmer, id. — Dame Ruu- ; 

VENTKS MOBILIÈRE 

VENTES PAR AUTORITÉ: DE • 
La 27 août., 

En l'hôtel des Commissaires-">| 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : .1 

5883- Diverses hardes à usage net 
et quanlité d'autres objets. 

Rue d'Amsterdam,». 
5884- Armoiie à glace, «wp 

de nuit, comptoirs, ele 
Rue Saint-Dent', » . ,1 

5885- Meubles divers, et auWW 
Rue Saint-Manr, 4* .-k 

5886- Meubles divers, picrrb 
phiques. t gravures. , 

Boulevard de l'Etoile.» 
5887- Coinptoir, tables, chaise»,9 

Rue Laffille,39. 
5888- Meublcs divers,-et antre» w 

Le 28 août.. *a 
En l'hôtel des Commissaires-

rue Rosim, 6. J 
5889- Comptoir. glace, f"™*} 

inatériel à usage de boulai *' 
5890- Armoire. commode, t'"1 

dule, ustensiles (le niew».^. 
Rue de l'Ilôpital-Sainl-W1^ 

5891- Pendules, lampes, tapiv 
bufTet, tables, chaises, etc. 

Le 29 août.. pr>-
En l'hôtel des Commissaire» 

rue Rossini, 6. (,? 
5892- Rureau, horloge, pow I 

tréteaux, bois de charpente». ; 
5893- Buteau, machine à w .,, 

enclume, étaux, inach. »K,tli 
5894- Armoire, commode, 

bureau, bum I, et autres W J 
5895- Pendule, bureau, U»K ' 

un lour ne nié, etc. . M ps 
5896- Comptoir, labiés, rW'« 

secrétaire, glace, et » * , 
5887-Appareils à c0 ipl 

verres, tables, chaises, e» ■ , 
5898- Comploir, appareil» y, 

bœuf, glaces, billard, cM-^ 
5899- Pendole, flambeaux- ,. 

blis, lots de bois eUej^j^ 
5900- Hureao. 1 endule.t; ">eu J 

canapés, et autres ot'je»^ 
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5901-Tabl'es, chaises, billar 
et quantité d'autres objet 

5902—Comptoir, tahle hais? ets 
gravures, commode, eau* . „r 

5903 - Glaces, buffet, fiffl^M 
queurs. eaux de-we, co»p' # 

5904- Elabli avec, vis lleilJV» verrerie, venlIlaleur ntenwLj 

Bue du Ruisseau,.42, •MJ„
P
|,

!
' 

5905- Comploir, table»■.}> .;,„:• 
ustensiles de cave et d ' ,5, A 

Ri.edel'Arbre-Sec, 
5906- Rureau, tables raie 

pendules, glaces, el autre . ; V Hue des Moulins, M^.««J 
5907- Tables, chaises, «r^il*' commode, ustensiles je t 

Le so aoiu- ,.pr5"« 
En l'hôtel des Co.nmi**r , 

rue Ro8Mrti."8|ti»IJ 
5908- Glace, pendule.ea 01 ue< 

rideaux, fauteuils, tal"e' 

egistré à Paris, le Août 186?, ?« 
BarîWïH deux francs quwaa^ ^Btimto, laÎTa^sm»

 À
. M"HT <vj|j i8iiv*-ofli?. aiATttUttlW^ lê, 

C«rtiiié l'iaisitioa sou* lu ci Pgur lé|{6lisatioD de la 
Le taaixe 

signature A. OT*'»» 

du »• «wc©di»»u**B ' 
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